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L’ensemble de l’équipe municipale 

vous souhaite de belles fêtes 

de fin d’année.
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Le Mot du Maire
François BERROU

Ecrire ce mot du maire est un 
moment particulier pour moi 
puisque comme je l’ai annoncé dans 
le précédent bulletin, je ne serai pas 
candidat aux élections municipales 
de 2026.

Je mets ainsi fin à un engagement commencé en tant que 
conseiller municipal en 2001 et terminé par un mandat de 
maire. C’est une tranche de vie de 25 ans où j’ai beaucoup 
donné et beaucoup reçu. Je veux tout d’abord exprimer 
ma gratitude à ma famille qui m’a toujours accompagné 
et soutenu dans mes choix d’engagement. Je veux ici 
aussi sincèrement exprimer ma reconnaissance envers les 
électeurs qui m’ont fait confiance, envers les équipes munici-
pales auxquelles j’ai participé et envers tous les bourgneu-
viens.

Je tiens particulièrement à remercier l’équipe des conseillers 
municipaux de ce dernier mandat que j’ai eu l’honneur 
d’animer. Cette équipe, dans sa diversité, a mis ses compé-
tences et son ardeur au travail au service de l’intérêt général, 
dans un climat de confiance et de respect mutuels. Rien de ce 
que nous avons accompli n’aurait été possible sans la mobili-
sation des agents communaux, des bénévoles associatifs et 
de tant d’habitants engagés pour notre commune. Les diffé-
rents articles de ce bulletin en témoignent une fois de plus.

La dynamique favorable de la population ces dernières 
années avec l’arrivée de nouveaux habitants, la diversité 
des activités économiques et associatives, la richesse des 
équipements publics et privés pour une commune de notre 
taille et une tradition d’engagement citoyen sont autant 
d’atouts pour l’avenir. Éviter le repli sur soi, surmonter la peur 
de la différence, nous adapter aux changements climatiques, 
faire avec moins d’argent de l’État sont des défis majeurs 
pour l’avenir. J’ai confiance que les nouveaux élus pour qui 
nous voterons en 2026 et l’ensemble des habitants sauront 
continuer à construire le chemin du bien vivre au Bourgneuf.

Nous pourrons évoquer tout ceci lors de la cérémonie des 
vœux du vendredi 9 Janvier 2026 où nous vous attendons 
nombreux.

Merci encore à tous de m’avoir permis de vivre cette 
expérience d’élu, certes exigeante, mais ô combien épanouis-
sante.

Bonnes fêtes de fin d’année.

François Berrou

Réalisation graphique et impression : 
Impression : papier recyclé

Directeur publication François BERROU
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■ DÉCISIONS COMMUNALES

❚ AMÉNAGEMENT DE BOURG : RUE DU HAUT BEAUVAIS
Les travaux d’aménagement de la Rue du Haut Beauvais sont en cours. Selon le calendrier prévisionnel, ils seront 
finalisés pour le 15 Décembre 2025 au plus tard. Ces travaux ont pour but une réfection de la chaussée, une plus 
grande sécurité et un cheminement plus agréable, en particulier pour les piétons.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

DÉPENSES HT EN € RECETTES HT EN € 

Travaux 353 751,56 € DETR (État) 60 000,00 €

MO (ABE) 35 193,75 €
Amende de police 37 600,00 €

Autofinancement 291 345,31 €

Total 388 945,31 € Total 388 945,31 €

❚ MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES 
La commune a lancé la réhabilitation des anciens locaux de la trésorerie, afin d’aménager une maison d’assis-
tantes maternelles (MAM).

Pour ces travaux, la commune est accompagnée par LMA (Laval Mayenne Aménagement) et le cabinet IE Archi-
tecture.

Les locaux sont prévus pour pouvoir accueillir 12 enfants et seront loués à l’association Nounouland. Cette nouvelle 
offre vient diversifier la possibilité d’accueil de très jeunes enfants sur la commune et s’ajoute aux possibilités 
déjà existantes (micro crèche, assistantes maternelles accueillant chez elles).

Les travaux ont commencé fin octobre et devraient être terminés au plus tard début de deuxième trimestre 2026. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

DÉPENSES HT EN € RECETTES HT EN € 

Travaux 203 095,02 € CAF 74 580,00 €

Honoraires 46 983,70 €
Autofinancement 25 498,72 €

Emprunt* 150 000,00 €

Total 250 078,72 € Total 250 078,72 €

*Taux du livret A à + 0,50 % soit actuellement 2,2 %

LES PV DE CONSEILS MUNICIPAUX SONT CONSULTABLES À LA MAIRIE OU SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE.

❚ ENFANCE/SCOLAIRE
 Croq’loisirs dates d’ouverture/fermeture

OUVERT

Vacances de Noël : le 22 et 23 décembre 2025

Vacances d’hiver : du 16 au 27 février 2026
1re semaine des vacances de printemps : 
du 13 au 17 avril 2026

FERMÉ
Vacances de Noël : du 24 décembre 2025 au 2 janvier 
2026
2e semaine des vacances de printemps : 
du 20 au 24 avril 2026
Pont de l’ascension (vendredi 15 mai 2026)
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❚ TARIFS DU SERVICE RESTAURANT SCOLAIRE 2025-2026 

Rentrée Septembre 2025

Restaurant scolaire 
(périodes scolaires)

Enfants

QF ≤ 800 0,90 €

800 < QF ≤ 1000 1,00 €

QF > 1000 4,10 €

Stagiaires, apprentis, agents restauration, Ritournelle 4,10 €

Enseignants, autres agents 7,00 €

Absence d’inscription ou désinscription hors délai 4,10 €
En cas de non respect des règles d’inscription (absence injustifiée, désinscription hors délai ou présence sans inscription), une pénalité 
d’un montant de 4,10 € sera appliquée.

Dans le cadre du dispositif national « Cantine à 1 € », la commune reçoit une aide de l’État de 4 €/repas pour les 
enfants vivant dans une famille dont le quotient familial est inférieur à 1000 €. Cette aide est répercutée sur les 
tarifs des familles concernées.

❚ TARIFS DES SERVICES PÉRISCOLAIRES ET CROQ’LOISIRS 2025-2026

PÉRISCOLAIRE MERCREDI

Rentrée septembre 2025

Non imposable Imposable

Péri matin 1,75 € 1,85 €

Activité matin 3,50 € 3,70 €

Repas 4,10 € 4,10 €

Activité après-midi 1er créneau 1,75 € 1,85 €

Activité après-midi 2ème créneau 1,75 € 1,85 €

Péri soir 1,75 € 1,85 €

En cas de non respect des règles d’inscription (absence injustifiée, 
désinscription hors délai ou présence sans inscription), une pénalité 
d’un montant du service sera appliquée.

PÉRISCOLAIRE LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

Rentrée septembre 2025

Non imposable Imposable

Péri matin 1,75 € 1,85 €

Péri soir 1,75 € 1,85 €

Sport découverte/Sport Loisirs 1,75 € 1,85 €

En cas de non respect des règles d’inscription (absence injustifiée, 
désinscription hors délai ou présence sans inscription), une pénalité 
d’un montant du service sera appliquée.

Croq’Loisirs, Jeunesse

Rentrée septembre 2025

Non imposable Imposable

Repas (acheté auprès 
de la maison d’accueil) 4,10 € 4,10 €

ALSH (Accueil 
de loisirs sans 
hébergement)

COMMUNE

Activité matin 3,85 € 3,95 €

Activité 
Après-midi 3,85 € 3,95 €

Péri matin 1,75 € 1,85 €

Péri soir 1,75 € 1,85 €

ALSH (Accueil 
de loisirs sans 
hébergement)

HORS 
COMMUNE

Activité matin 5,90 € 6,00 €

Activité 
Après-midi 5,90 € 6,00 €

Péri matin 1,75 € 1,85 €

Péri soir 1,75 € 1,85 €

En cas de non respect des règles d’inscription (absence injustifiée, 
désinscription hors délai ou présence sans inscription), une pénalité 
d’un montant du service sera appliquée.

Activité ponctuelle (non imposable) Prix de l’activité

Activité ponctuelle (imposable) Prix de l’activité + 3%

■ DÉCISIONS COMMUNALES
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❚ LOTISSEMENT DE LA 
BEULOTIÈRE 
Les travaux sur le lotissement de la Beulo-
tière touchent à leur fin. Après les derniers 
enrobés, réalisés en octobre, les dernières 
plantations sont prévues en fin d’année. 

Deux parcelles sont encore disponibles à la 
vente. Une réflexion est en cours pour une 
troisième parcelle.

❚ LOTISSEMENT DE LA 
BEULOTIÈRE 
Les travaux sur le lotissement de la Beulo-
tière touchent à leur fin. Après les derniers 
enrobés, réalisés en octobre, les dernières 
plantations sont prévues en fin d’année. 

Deux parcelles sont encore disponibles à la 
vente. Une réflexion est en cours pour une 
troisième parcelle.

❚ UN NOUVEAU CHEMIN PIÉTONNIER ENTRE LA RUE SAINT 
GILLES ET LE PARC DE MORFELON
Un chemin piétonnier contournant l’école « Les Mille Mots » depuis la Rue 
Saint Gilles jusqu’au parc de Morfelon est finalisé, grâce à la réalisation d’une 
passerelle traversant la zone humide située entre l’école et le parc.

Cette passerelle accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR), permet un 
cheminement agréable et sécurisé pour tous les habitants et pour les élèves 
de l’école « Les Mille Mots ».

Cet aménagement illustre la volonté de la commune de favoriser les dépla-
cements doux et de renforcer les liaisons entre les équipements du bourg.

Ce projet a reçu l’appui technique du JAVO pour sa réalisation et l’appui finan-
cier de Laval Agglomération.

Plan de financement définitif du projet :

■ DÉCISIONS COMMUNALES

DÉPENSES HT en € RECETTES HT en €

Travaux 64 000,00 €
Fonds de Concours - Laval Agglomération 26 625,00 €

Autofinancement 37 375,00 €

Total 64 000,00 € Total 64 000,00 €
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■ INFORMATIONS COMMUNALES

❚ DISPOSITIF VILLAGES D’AVENIR 

Dans le cadre du plan France Ruralités, le dispositif 
Villages d’Avenir vise à accompagner des communes 
rurales de moins de 3500 habitants, porteuse d’une 
dynamique globale, dans la réalisation de leurs projets 
de développement.

La commune du Bourgneuf-la-Forêt s’est positionnée 
en 2023 et a fait partie, en 2024, des 30 communes 
lauréates en Mayenne pour bénéficier de cet accom-
pagnement.

Le conseil municipal souhaitait mener une réflexion sur 
le devenir du bourg à l’horizon 2030 en impliquant les 
habitants afin d’engager une feuille de route pour des 
projets qui répondent aux besoins des Bourgneuviens 
d’aujourd’hui mais aussi de demain.

La commune souhaitait avoir une vision d’ensemble de 
son cœur de bourg afin d’appréhender l’ensemble des 
problématiques (voiries, mobilités douces, opportunités 
foncières ….)

Ce dispositif est piloté par l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires (ANCT), avec l’appui d’un réfé-
rent territorial de la DDT et de la Préfecture.

L’accompagnement, animé par le cabinet 
Cérur, s’est déroulé en trois phases :
– Un diagnostic géographique et fonctionnel de la 

commune pour en dresser les enjeux comprenant 
un questionnaire en ligne auprès des bourgneuviens 
(environ 70 personnes ont répondu), une enquête au 
P’tit marché (une vingtaine de personnes) ainsi qu’un 
séminaire élus.

– Réalisation d’un plan-guide avec un séminaire élus et 
un atelier de concertation à destination des habitants 
(une vingtaine de participants) ont permis de définir 
4 secteurs prioritaires : places de l’Église et de l’Aca-
cia, place de la Tannerie et parc de Morfelon, locaux 
désaffectés de l’école publique et enfin les locaux 
de l’ancien commerce de jardinerie appartenant à un 
propriétaire privé.

– La rédaction de fiches-actions.

Suite à ces différentes concertations, plusieurs sou-
haits et pistes d’action se sont dégagés. Les places 
centrales pourraient être aménagées afin d’améliorer 
la convivialité du centre-bourg. La place de la Tanne-
rie conserverait sa vocation de stationnement tout en 
voyant sa circulation apaisée et les itinéraires piétons 
sécurisés, notamment pour les scolaires. Les anciens 
bâtiments scolaires de l’école publique pourraient se 
transformer pour accueillir des logements de services 
publics (médiathèque-locaux associatifs...) . Enfin, le 
devenir de l’espace commercial rue du Haut Beauvais 
(anciennement Gamm-Vert), espace privé, est une réelle 
préoccupation.

Ce travail mené en concertation avec les habitants 
permettra aux futures équipes municipales de mieux 
appréhender et prioriser les projets à venir selon les 
besoins de la population.

Atelier de concertation habitants
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■ INFORMATIONS COMMUNALES

Depuis le 29 septembre jusqu’au 19 décembre, le public 
peut participer à la concertation préalable sur le projet 
GO CO2.

Site internet dédié : https://concertation.goco2.fr/fr

De quoi parle-t-on ?
Le projet consiste à capter du CO2 (gaz carbonique à 
effet de serre responsable du réchauffement clima-
tique). Le CO2 dégagé par deux grandes cimenteries 
(Lafarge à St-Pierre-La-Cour, Heidelberg dans les Deux 
Sèvres) et le producteur de chaux LHOIST à Neau, serait 
capté, avant de l’évacuer par tuyaux vers le port de 
St-Nazaire (terminal de Montoir de Bretagne) pour être 
confiné dans d’anciens puits de forage pétrolier en Mer 

❚ PROJET CAPTAGE DU CO2 : LE BOURGNEUF CONCERNÉ 
du Nord. Les trois usines sont dans le top 50 des usines 
les plus émettrices en France et rejettent l’équivalent 
des émissions produites par Nantes Métropole.

À quoi ressemblent les tuyaux de CO2 ?
 Na Tran (issu de l’ancien Gaz de France) se chargerait 
des 375 km de canalisation. Ces canalisations sont 
semblables à celles dédiées au gaz naturel et seraient 
confinées à environ 1 m de profondeur.

Par où vont passer les tuyaux ? 
Le tracé est déjà un peu affiné aux extrémités de 
la canalisation et la quasi-totalité du territoire du 
Bourgneuf-La-Forêt est potentiellement concerné.

Quand la décision sera-t-elle prise ?
Les investisseurs prendront normalement leur décision 
en 2027 pour un projet, s’il va à son terme, qui devrait 
être en service fin 2031.

Ce projet soulève de nombreuses questions parmi les-
quelles : 
– N’y-a-t-il pas les moyens de diminuer l’émission de 
CO2 plutôt que de le stocker ?
– Quels sont les risques ?
– Combien cela coûte ? Quelle est la part du finance-
ment public ? Ne serait-il pas plus efficace d’investir 
cet argent dans la diminution des émissions de CO2 ?
– Où les canalisations vont passer  ? En fonction de 
quels critères ?
– Quels impacts sur les territoires concernés ? Quelles 
compensations ?
Et bien d’autres encore…

Il est de notre devoir de suivre ce dossier qui, s’il aboutit, 
pourrait avoir des conséquences importantes.
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■ INFORMATIONS COMMUNALES

❚ OPÉRATION ARGENT DE POCHE
Le dispositif argent de poche de Laval Agglomération 
donne la possibilité aux jeunes Bourgneuviens de 16 
à 18 ans d’effectuer des petits chantiers de proximité 
sur des 1/2 journées (3 heures) pendant les vacances 
scolaires.

Encadrés par des agents communaux, ils participent 
ainsi à la vie communale et à l’amélioration du cadre de 
vie tout en recevant, en contrepartie, une indemnisation 
de 15 euros par jour.

❚ L’ÉCOPÂTURAGE AU BOURGNEUF !
Depuis quelques années, notre commune a choisi une 
méthode respectueuse de l’environnement pour entre-
tenir certains espaces verts : l’écopâturage.
Cette pratique consiste à confier la gestion de la végé-
tation à des herbivores.
L’aventure a débuté en mai 2014 avec l’arrivée d’une bre-
bis d’Ouessant et de 2 moutons Jacob qui nous avaient 
été mis à disposition.
À partir de 2021, la commune a fait le choix d’acheter des 
moutons à un éleveur adhérent de l’association GEMO 
(Groupement des Eleveurs de Moutons Ouessant).
Depuis, une trentaine de petits ovins rustiques, des mou-
tons d’Ouessant, pâturent et contribuent naturellement 
à maintenir des milieux favorables à la faune et la flore 
sauvages actuellement : au parc de Morfelon, rue des 
Brosses, rue Saint Gilles ainsi qu’une petite parcelle du 
lotissement de la beulotière. 
Les moutons d’Ouessant sont particulièrement adaptés 
à ce rôle : ils sont petits, rustiques et nécessitent peu 
de soins.
Les soins ponc-
tuels essentiels 
consistent au 
vermifuge et à la 
tonte annuelle.
Le reste de l’an-
née, ils pâturent 
sur les parcelles 
dédiées.

En fonction des besoins, les jeunes pourront réaliser du 
désherbage, de la peinture, des plantations, du range-
ment ou nettoyage etc....

Pour tout renseignement, contacter le secrétariat de 
la mairie.

Pour toute demande, un dossier devra être déposé sur la 
plateforme « argent de poche » de Laval Agglomération.

Leur présence est aussi pédagogique ; enfants et pro-
meneurs sont souvent attirés par ces animaux, ce qui 
crée des moments d’échange et de sensibilisation aux 
enjeux naturels et à la gestion durable des espaces.
Les bénévoles tiennent un rôle indispensable. Les ani-
maux sont surveillés et soignés tout au long de l’année 
par des bénévoles que la commune tient à remercier 
chaleureusement. Ce même engagement bénévole 
permet de produire et fournir le foin nécessaire à leur 
alimentation et a aussi permis d’installer de nombreuses 
clôtures.
Sans cette mobilisation locale (quotidienne et ponc-
tuelle), le projet ne pourrait pas perdurer.
De même nos agents techniques ont un oeil avisé sur le 
troupeau et assurent une aide logistique indispensable. 
Nos agents administratifs effectuent le suivi formaliste 
et règlementaire du cheptel.
Ainsi notre cheptel est constitué selon les années et 
naissances d’environ 25 à 30 mâles castrés, 7 à 9 brebis 
et 1 bélier reproducteur qui est remplacé tous les ans. 
Chaque brebis met bas chaque année un seul agneau.
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■ INFORMATIONS COMMUNALES

❚ INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

❚ DÉMARCHAGE ABUSIF

❚ CCAS : ATELIERS PRÉVENTION ROUTIÈRE 

Chaque Français qui devient majeur est inscrit auto-
matiquement sur les listes électorales, à condition qu’il 
ait effectué les démarches de recensement citoyen au 
moment de ses 16 ans.
Si l’inscription d’office n’a pu avoir lieu (recensement 
tardif, déménagement, ...) il doit demander à être ins-
crit sur les listes électorales auprès de sa mairie.
Il est possible d’effectuer la démarche toute l’année :
– En ligne, accessible avec un compte 

service-public.fr ou via France Connect 
– Ou directement au secrétariat de la mairie

La municipalité du Bourgneuf-la-Forêt souhaite rappeler à tous ses habitants, et plus particu-
lièrement à ses aînés, la nécessité de redoubler de vigilance face au démarchage commercial 
frauduleux. Tout au long de l’année, des individus peu scrupuleux peuvent tenter de vendre 
divers produits : fruits et légumes, calendriers, abonnements, prestations telles que taille 
d’arbres ou de haies, de vous faire signer des contrats d’électricité, téléphone ou assurances.

Certains n’hésitent pas à se faire passer pour des représentants de grandes sociétés ou accrédités par la mairie 
et utilisent des méthodes très directes, telles que : bloquer la porte avec le pied pour empêcher de partir, insister 
pour faire signer ou présenter des documents, revenir de manière répétitive à votre domicile.

Pour rappel : « Tout démarchage commercial doit être préalablement déclaré à la mairie. Si un démarcheur ne 
peut pas en justifier, il s’agit d’une pratique non autorisée et potentiellement frauduleuse ».

Merci de votre vigilance.

Vous êtes retraité(e) et vous souhaitez mettre à jour vos connaissances sur le code de la route et bénéficier de 
conseils sur la conduite et la mobilité afin de rester autonome dans vos déplacements ? Des ateliers de sensibi-
lisation gratuits auront lieu à la mairie au cours du 1er trimestre 2026 (les dates restent à définir)

N’hésitez pas à vous inscrire auprès du secrétariat de la Mairie (attention places limitées).

Documents à fournir :
– Pièce d’identité
– Justificatif de domicile de moins de 3 mois

Toutefois, pour pouvoir voter lors d’une année d’élection, 
il faut accomplir cette démarche avant une date limite 
: au plus tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de 
scrutin soit au plus tard le 6 février 2026 (délai reporté 
au 5 mars pour les jeunes de 18 ans n’ayant pas fait 
le recensement citoyen ou en cas de déménagement 
récent) pour les prochaines élections municipales.

Dates des prochaines élections 
municipales : les 15 et 22 mars 2026

Rappel : pour pouvoir voter, vous devez justifier de 
votre identité en présentant, OBLIGATOIREMENT, 
un document officiel avec photo.
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■ NOUVELLES ACTIVITÉS

❚ AUTO-ÉCOLE LERAY

Depuis le 11 juin 2025, l’auto-école LERAY s’est 
installée au 24 rue du Haut Beauvais.

L’auto-école Leray possède 3 établissements (Ernée- 
Fougères et le Bourgneuf-la-Forêt).

Karine LEROUX Gérante, se tient à votre disposition 
pour l’enseignement de la conduite voitures, 2 roues 
et remorques.

L’élève est au centre de la formation et l’auto-école 
s’adapte à ses besoins, à son évolution et à sa situation.

Horaires : le mercredi de 17 à 19 heures et le samedi 
de 10 à 12 heures

❚ SÉCHÉ TP
Depuis le 1er juillet dernier, Émilie Séché a repris 
l’entreprise familiale de ses parents Brigitte et Éric, 
basée route de Port-Brillet.

L’entreprise Séché, créée en 1959, accompagne les col-
lectivités et les particuliers dans la réalisation et l’en-
tretien de projets voiries tels que l’assainissement, le 
terrassement, les réseaux, l’application de revêtements 
routiers et l’aménagement paysager.

Depuis plus de 60 ans, l’entreprise se démarque dans 
le domaine des travaux publics en mettant son savoir-
faire au service des collectivités, des industriels, des 
exploitations agricoles et des particuliers en Mayenne 
et en Ille-et-Vilaine.

❚ ÉCURIE D’HESSE
L’écurie d’Hesse, nouvellement ouverte au public, pro-
pose des cours d’équitation essentiellement réservés 
aux adultes.  Plusieurs formules sont proposées afin 
de trouver un rythme adapté à chacun (1h, 2h, 3h et 
plus par semaine).

Les cours (monte ou travail à pied) sont dispensés tous 
les jours et toute l’année, en soirée et en journée, par 
une enseignante diplômée d’état.

Nos chevaux sont aux paddocks la journée et aux boxes 
la nuit, et surtout n’effectuent qu’une séance de travail 
par jour. Chaque cheval possède son propre matériel.

Nous disposons d’une carrière éclairée, d’un rond de 
longe, d’une piste, de 2 douches et de plusieurs aires 
de préparation.

Nos chevaux sont bien dans leur corps et dans leur tête 
ce qui permet à chaque cavalier de progresser sérieu-
sement, le tout dans une ambiance familiale et joyeuse.

Contact : 
02 43 58 45 65 ou le 06 16 73 52 50 
Mail : autoecoleleray@gmail.com

Pour tout renseignement, contacter : 
Émilie Séché au 02 43 37 71 37
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❚ L’ACTIVITÉ DE VOTRE MÉDIATHÈQUE
De nombreuses animations ont eu lieu à la médiathèque 
entre le printemps et l’automne 2025 : Après-midi spé-
ciale ados, lectures pour enfants, soirées jeux, spectacle 
musical par Bretelle et Garance…

Rencontre d’autrices 
et illustratrices jeunesses
Marie Bailliard et Sandrine Bonini sont venues échanger 
avec les enfants et leur faire découvrir les coulisses 
de leur travail (dans le cadre du prix Bull’Gomme et du 
prix Roman Jeune grâce au soutien de la Bibliothèque 
Départementale et du réseau LAbib).

Nous avons même eu le privilège d’accueillir la cérémo-
nie de remise de prix pour La Folle évasion de Sandrine 
Bonini, lauréate du prix Roman Jeune 2025.

Cette année, la médiathèque participe à nouveau à ces 
deux dispositifs. Le prix Roman Jeune est un projet de la 
classe de CM de l’école Mille Mots. Le prix Bull’Gomme 
et sa sélection de BDs pour les 8-12 ans est accessible 
à tous. Les votes sont ouverts jusqu’au 30 novembre 
2025, avec un tirage au sort à la clef pour gagner une 
BD. Venez découvrir la sélection en médiathèque !

❚ LA MÉDIATHÈQUE, UN ESPACE MULTIMÉ-
DIA CONVIVIAL OUVERT À TOUS
À la médiathèque, vous pouvez retrouver un espace de 
jeux avec console, jeux de société pour petits et grands ; 
un baby-foot ; un accès Wifi public ; du matériel pour 
dessiner ; des tables pour venir écrire ou travailler ; de 
quoi prendre une boisson chaude et s’installer conforta-
blement dans un fauteuil pour flâner, un livre à la main. 

❚ DES ENVIES ? DES SUGGESTIONS ?
Vous souhaitez voir apparaître une série de livres ou 
de mangas ? Un magazine ? Un nouveau service à la 
médiathèque ? Nous sommes à votre écoute !

■ MÉDIATHÈQUE

À vos agendas
7 février : journée autour de l’œuvre de Pierre 
Guicheney « Les Contes à Margot », en collaboration 
avec le Trianon. 

« Les Contes à Margot » est un livre de Pierre Guicheney 
illustré par Viviane Michel, qui fait honneur aux légendes 
mayennaises autour des pierres dressées, des grottes 
de Saulges et des figures de fées locales. 

Atelier créatif à la médiathèque avec Viviane Michel ; 
Spectacle au Trianon le soir en deux parties avec 
Jérôme Rousselet et Pierre Guicheney.

Vous pourrez retrouver l’exposition « Les contes à 
Margot » et les œuvres de Viviane Michel tout au long 
du mois de février à la médiathèque.

3 mars : soirée des bibliothèques avant les Reflets du 
Cinéma Hispanique, au Trianon : présentations de coups 
de cœur en livres, films et autres ; surprises d’Amérique 
latine et d’Espagne suivies d’un temps convivial avec 
nourriture et boisson.

Remise du prix roman jeune Sandrine Bonini

Soirée jeuxBretelle et Garance
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■ ÉCOLE « LES MILLE MOTS »

L’école publique a connu une rentrée en plusieurs 
étapes. Suite à une augmentation des effectifs et pour 
éviter des classes trop chargées, l’Éducation Nationale 
a nommé un professeur supplémentaire à mi-temps, 
le matin sur l’école.

Les 104 élèves sont répartis ainsi sur les matinées :

– 21 élèves (5 TPS, 16 PS) avec Emma GOISBAULT et 
Nicole FRICOT. L’ATSEM est Patricia FOURNIER. Cinq 
élèves feront leur rentrée en janvier.

– 21 élèves (13 MS et 8 GS) avec Aurélie LOUVEL. 
L’ATSEM est Georgina PEARCE.

– 22 élèves (14 CP et 8 CE1) avec Charline MORIN. 

– 22 élèves (6 CE1 et 16 CE2) avec Emilie LEFEVRE et 
Aurélia DEFFAY (le vendredi). 

– 18 élèves (6 CM1 et 12 CM2) avec Cathy JEGOU.

Sur l’école, Karen LE GAC, AESH, accompagne les 
élèves à besoins particuliers et Maëlys GAUFFRE rejoint 
l’équipe comme service civique pour aider à la prépa-
ration matérielle ou l’encadrement de petits groupes 
d’élèves.

Les après-midis, les élèves qui en ont besoin peuvent 
se reposer voire faire une vraie sieste. Lorsqu’ils se 
réveillent, ils rejoignent l’enseignante dans la classe 
pour travailler différentes notions. Le rythme et les 
besoins de chacun sont respectés.

Après un an, dans les nouveaux locaux, nous avons 
constaté un réel bénéfice sur les conditions de travail 
de chacun. Les locaux (luminosité, matériaux, sonorité) 
sont propices aux apprentissages. La configuration de 

la cour de récréation permet à chacun de trouver son 
espace, les conflits ont largement diminué entre les 
élèves. 

Une matinée «  portes ouvertes  » de l’ensemble des 
locaux sera proposée le samedi 7 mars 2026. Elle est 
ouverte à tous. Pour l’année scolaire 2026-2027, les 
enfants nés en 2024 pourront faire leur rentrée au fil 
de l’eau lorsque les parents les sentiront prêts. Pour 
leur bien-être, il est préférable qu’ils soient proches 
de leurs 3 ans et que la propreté soit acquise. La vie 
en collectivité peut parfois être une épreuve pour cer-
tains. N’hésitez pas à prendre contact avec la direction 
pour définir, ensemble, les modalités d’accueil de votre 
enfant.

L’école Les Mille Mots 
= une école dynamique

Un projet alliant production d’écrit, musique et art va 
être mené tout au long de l’année avec l’ensemble 
des élèves de l’école. Annaïc Moquet, professeure de 
musique du conservatoire de Laval, interviendra auprès 
de chacune des classes. L’objectif est de réaliser une 
production collective qui vous sera présentée le jour 
de la fête de l’école le dimanche 21 juin.

L’école est en démarche EMILE, c’est-à-dire que 
quelques matières sont proposées en partie en anglais. 
L’objectif est de sensibiliser l’oreille des enfants le plus 
tôt possible aux sonorités de langues étrangères dès 
le plus jeune âge.

Une fois tous les quinze jours, une assistante anglaise 
viendra travailler avec les élèves dans les classes. La 
classe de CM poursuivra les échanges en visio avec des 
écoles de différents pays européens. Les élèves sont 
de plus en plus à l’aise dans ces situations concrètes. 
La classe partira en classe de neige au mois de janvier. 
Les consignes de la vie quotidienne seront transmises 
en anglais.

 La liaison directe avec le parc de Morfelon par la nou-
velle passerelle est idéale pour sortir les élèves des 
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■ ÉCOLE « LES MILLE MOTS »/APE

❚ L’APE FAIT SA RENTRÉE !

 
Eh oui, tout comme les enfants ont repris le chemin de 
l’école, l’Association des Parents d’Élèves a, elle aussi, 
sorti ses cartables et ses bonnes idées !

L’APE, c’est avant tout une équipe de parents bénévoles 
qui ont envie de créer des moments de partage pour les 
enfants, les familles et toute la commune.

Notre mission ? Soutenir les projets de l’école en organi-
sant des animations conviviales et des ventes dont les 
bénéfices permettent de financer sorties pédagogiques 
ou matériel.

Au fil de l’année, nous aurons le plaisir à vous retrouver 
lors de nos ventes gourmandes, du traditionnel repas 
de Noël ou encore de la fête de l’école de fin d’année 
qui reste un beau moment de partage pour les familles.

Cette année, nous avons déjà partagé de beaux 
moments ensemble : le vide-grenier du mois de mai a 
rencontré un franc succès grâce à la participation des 
habitants et des exposants. Et que dire de la fête de 
l’école ? Petits et grands s’en souviendront longtemps, 
notamment de la fameuse bataille d’eau qui a apporté 
autant de rires que de fraîcheur !

Un immense merci à toutes celles et tous ceux qui 
participent et nous donnent un coup de main. Et pour 
les parents ou grands-parents qui le souhaitent et qui 
hésitent encore : pas besoin de diplôme pour rejoindre 
l’APE, juste un peu de bonne humeur et l’envie de par-
tager ensemble !

En photo, une partie de l’équipe du bureau de l’APE, 
certains membres n’ont pas pu être là mais nous les 
remercions tout autant pour leur engagement !

murs de l’école en toute sécurité en gagnant du temps. 
Les séances sont facilitées et gagnent en efficacité. 
Cette année, la classe de CP-CE1 fera « classe dehors » 
tous les mardis matins. Cela permet de travailler toutes 
les matières mais dans un cadre différent. Les élèves 
de CE1-CE2 poursuivront l’étude de leur Aire Terrestre 
Educative (ATE), zone humide située derrière l’école. 
L’objectif est d’utiliser les éléments de la nature comme 
support d’apprentissage afin de mieux la comprendre 
et mieux la protéger.

L’environnement est en effet important dans l’école. 
Celle-ci a été labellisée, École E3D, pour ses actions 
en matière de tri des déchets papier, plastique, piles 
ou compost. Ce dernier permettra d’enrichir les jardins 
surélevés des élèves.   

Différentes sorties culturelles s’ajoutent à ce pro-
gramme  : cinéma, spectacle des 3 chênes. Celles-ci 
sont financièrement possibles grâce aux parents qui 
répondent présents aux actions proposées par l’école 
ou par l’Association de Parents d’Élèves. Nous les 
remercions ! 

Contact : La directrice Émilie LEFEVRE ce.0530132f@ac-nantes.fr  ou  02 43 37 76 05 
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■ ÉCOLE SAINT-JOSEPH

« GREEN KIDS, LES SUPER HEROS AU SERVICE DE LA 
NATURE », tel est le thème de cette nouvelle année sco-

laire au cours de laquelle 
les enfants apprendront 
à prendre soin d’eux-
mêmes, des autres, des 
animaux, des végétaux 
et de la Terre.
Les élèves profiteront 
à nouveau de temps 
d’enseignement dans la 
nature grâce à la péda-
gogie de la «  classe 
dehors », pratique inno-
vante initiée l’an dernier. 
Elle a permis aux enfants 
de réaliser des appren-

tissages variés dans un cadre naturel stimulant, favori-
sant leur concentration, leur bien-être et leur confiance 
en soi.
La gestion et l’entretien des poules et du poulailler 
restent à la charge des enfants qui sont très fiers d’as-
sumer ces responsabilités.
Un partenariat avec le Centre d’Initiation à la Nature 
est mis en place pour étudier la biodiversité du milieu 
naturel dans la commune.
Un autre travail est lancé avec des interventions organi-
sées par le pôle environnement de Laval Agglomération, 
sur le thème de la gestion des déchets et du recyclage. 
Des interventions de la danseuse Laëtitia Davy, ensei-
gnante en danse contemporaine, seront proposées 
aux classes de CE et de CM, sur le thème « dansons 
la nature ».
Les enfants de la GS au CM2 profiteront aussi de la 
nature avec un départ en classe de neige au mois de 
janvier, en Auvergne.
Parler anglais au quotidien reste un axe de travail central 
pour cette année, avec le partenariat avec la french inter-

national school of Oregon (États-Unis) et par l’instaura-
tion de temps forts en anglais tout au long de l’année, 
célébrant les saisons et les grandes fêtes annuelles.
D’autres activités sont également proposées aux 
enfants cette année :
L’activité piscine pour les enfants de la MS au CM2 de 
janvier à avril 2026.
Des cycles de judo et de hand.
La pratique du savoir rouler à vélo, dès la maternelle 
avec l’objectif d’emmener les plus grands en sorties vélo.
Les sorties au cinéma et la participation aux spectacles 
proposés par la communauté de communes ainsi que 
les sorties mensuelles à la bibliothèque.
L’après-midi « Carnaval » avec un échange de chants 
et de poésies à la maison de retraite et la journée « bol 
de riz » qui est une occasion pour les enfants de mieux 
connaitre une association à vocation humanitaire.
La récolte des pommes du verger par les enfants qui 
les cuisineront dans différentes recettes.
Les plantations d’automne dans les jardinières et les 
carrés de jardin.
Une journée d’intégration des CM2 et les 6e du collège.  
Le voyage scolaire de fin d’année.
La journée sportive de secteur qui réunit six écoles et 
le collège de Saint-Pierre-La-Cour. Cette année l’objectif 
sera de pratiquer l’anglais à travers des jeux traditionnels 
celtiques.
Le projet Silence On Lit ! est maintenu. Il a pour objectif 
de donner quotidiennement aux enfants le temps de lire 
pour leur plaisir et de renforcer leur goût pour la lecture. 
Sabrina LAMIRE, enseignante spécialisée, assure un 
suivi des enfants en difficulté d’apprentissage et/ou 
relationnelle à raison d’une journée par semaine. Son 
travail permet à l’équipe enseignante d’apporter des 
réponses adaptées aux enfants à besoins particuliers. 
L’école accueille une nouvelle enseignante en CM, 
Clémence PITHON.
Juliane BARON, en service civique, a aussi intégré 
l’équipe éducative en septembre.

www.ecolestjoseph53.fr
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Pour tous renseignements complémentaires concernant l’école, vous pouvez vous adresser : 
À la présidente de l’APEL, 
Mme Mélanie CHANCE 
au 06 52 51 42 18 ou par mail : 
apelsaintjoseph53410bourgneuf@gmail.com
Page facebook : 
École St Joseph du Bourgneuf la Forêt

À la présidente de l’OGEC, 
Mme Pauline GROMELLON au 06 76 97 52 78 ou par 
mail : ogecstjosephlebourgneuf@gmail.com

À la directrice, Mme Domitille Le COSTAOUËC 
au 02 43 37 12 95 ou par mail : 
stjoseph.bourgneuf53@orange.fr

■ OGEC/APEL

❚ L’OGEC : ORGANISME DE GESTION 
DE L’ÉCOLE SAINT JOSEPH
Cet été, les membres de l’OGEC ont rénové les sani-
taires féminins.
L’année 2025-2026 s’orientera vers la réparation de la 
toiture et de l’électricité mais aussi de l’entretien des 
espaces verts.
L’OGEC remercie chaleureusement les bénévoles pour 
leur présence. Sans bénévole, la mise en œuvre de pro-
jets serait difficile.
Depuis la rentrée, l’OGEC a remis en place l’opération 
du « p’tit goûter » qui se déroule maintenant le vendredi 
dès 16h30. 
À noter aussi la vente de livres d’occasion ouverte à 
tous les 21 et 28 novembre dans la maison de l’école.
Comme chaque année, la vente des chocolats de 
Pâques, en partenariat avec l’UDOGEC, aura lieu en 
février.

❚ L’APEL : ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ÉLÈVES DE L’ÉCOLE SAINT JOSEPH
L’APEL St Joseph a démarré l’année avec son pot d’ac-
cueil de rentrée, ainsi que l’apéro rencontre qui permet 
de se retrouver et d’intégrer les nouvelles familles de 
l’école.
Le bureau a été renouvelé début novembre, lors de l’as-
semblée générale. Un départ important, Patrice BODIN 
vice-président, ainsi que Laëtitia BODIN après 17 ans 
au sein de l’APEL ; ils ont toujours répondu présents 
à toutes les manifestations. On les remercie vivement 
encore une fois. Comme cité lors de la kermesse par 
les partants, « l’APEL c’est des nouvelles rencontres 
qui deviennent des amis ! ».
La kermesse du mois de juin a été une journée très 
appréciée par petits et grands, avec les spectacles et 
les chants des enfants puis les jeux pour clôturer l’an-
née scolaire.
Nous gardons pour cette année nos 3 événements 
phares :
– la soirée choucroute de la mer qui a eu lieu le 

18 octobre 2025 
– le loto du 18 janvier 2026 
– la kermesse du 28 juin 2026 

À cela s’ajoutent des actions comme la vente de 
brioches en novembre, la vente des sapins de Noël, la 
participation au marché de Noël, la vente de gâteaux 
« Bijou » sur le début d’année et la vente des saucissons 
et bières de l’été.
L’ensemble des actions permettent de financer, entre 
autres cette année, un voyage aux sports d’hiver en 
janvier 2026 pour les classes de la GS aux CM2 à Super 
Besse mais aussi les intervenants sportifs et les diffé-
rentes sorties en lien avec le thème d’année.  
N’hésitez pas à suivre nos actualités via le facebook 
« École St Joseph du Bourgneuf La Forêt ».

 N’hésitez pas à contacter la directrice si vous souhaitez 
effectuer une visite de l’école ou une inscription. 

Elles sont possibles tout au long de l’année.

L’équipe pédagogique et l’OGEC se joignent à 
l’APEL pour vous souhaiter à tous 

une très belle année scolaire 2025-2026 !
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■ LA RENTRÉE

166 enfants ont fait leur rentrée dans les 
deux écoles de la commune. Parmi eux plus 
de 80  % fréquentent le restaurant scolaire 
le midi et, certains soirs, près de la moitié, 
est accueillie en périscolaire et au sport. Le 
pôle enfance n’ayant pas la capacité d’ac-
cueillir autant d’enfants, jusqu’à 17h, les 
animateurs sont répartis sur trois lieux pour 
permettre aux enfants de goûter et jouer dans 
de bonnes conditions après l’école : les halls 
de la maternelle et de l’élémentaire de l’école 
Les Milles Mots et le pôle enfance.

Pour cette rentrée scolaire, le créneau sport 
du lundi pour les CE2 CM évolue car trop peu 
d’enfants participait à l’activité tennis propo-
sée l’an passé.

Pour 2025-2026, les enfants pourront découvrir plusieurs sports 
au cours de l’année dans une formule «  multi sports  », une 
formule qui semble plaire, au vu du nombre d’inscrits … à suivre.

En réunion de suivi du Projet Educatif de Territoire (PEDT), en 
mai dernier, rassemblant, directrices d’école, responsables des 
services, parents d’élèves, élus, partenaires associatifs et insti-
tutionnels, il a été relevé la faible participation des plus grands 
(CM1/CM2) sur les temps d’activités des mercredis et petites 
vacances. L’idée cette année est de pouvoir leur proposer des 
temps d’animation spécifiques, qu’ils puissent être partie pre-
nante du programme et gagner petit à petit en autonomie. Une 
dynamique à initier maintenant pour garder le lien avec nos futurs 
jeunes.

Le projet « la clé des champs pour manger mieux : de la classe 
à la cantine », accompagné par le CIVAM Bio 53 se poursuit. 
En lien avec le restaurant scolaire et les écoles, l’objectif est 
d’impliquer les enfants dans la démarche. Les 2 et 6 octobre, les 
enfants des classes participant à ce projet ont visité la ferme de 
la Grande Goderie à St-Ouen-des-Toits. Au total 109 enfants des 
deux écoles ont pu découvrir aux travers d’ateliers, la fabrication 
du pain, depuis le grain, jusqu’au produit fini en passant par la 

farine, le pétrissage, la cuisson et la dégustation, la production de lait de vache, la confection de cartes compo-
sées des plantes recueillies dans une prairie pâturée par les vaches ou la découverte de l’origine de quelques 
produits locaux qu’ils peuvent retrouver le midi à la cantine (fromages, pommes, légumes…).
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■ RESTAURANT SCOLAIRE

En cette rentrée 2025, l’effectif du restaurant scolaire 
est en hausse avec, entre 130 et 140 enfants des deux 
écoles, les lundis, mardis, jeudis et vendredis et environ 
30 enfants les mercredis.

Audrey prépare aussi les repas pour la micro crèche 
chaque midi environ une dizaine d’enfants.

Nous avons le plaisir cette année d’accueillir beaucoup 
de nouvelles familles et de nombreux petits ont fait 
leur rentrée ; c’est pour cela que du nouveau mobilier 
« coloré » a été acheté pour que les enfants de petites 
et moyennes sections soient bien installés.

L’équipe du temps méridien a également été renfor-
cée cette année. Depuis novembre, huit agents sont 
présents auprès des enfants sur toute la durée du 
service du repas, et pour chaque école, trois agents 
accompagnent les enfants sur le trajet, et surveillent 
les enfants dans les cours de récréation en attendant 
la reprise de l’école.

Audrey œuvre chaque jour au respect de La loi Égalim, 
qui introduit l’obligation de garantir au moins 50 % de 
produits durables et de qualité, dont au moins 20 % de 
produits biologiques, dans les repas servis. Cette loi 
se traduit en 5 points :
– Des approvisionnements plus durables et de qualité
– Des actions visant à réduire le gaspillage alimentaire
– Une diversification des sources de protéines
– La fin de l’utilisation de contenants et ustensiles 

plastiques
– L’information des convives

Tout cela n’est possible que grâce à un approvision-
nement régulier auprès de producteurs locaux et bio 
notamment pour la viande de bœuf, les légumes, le 
pain, les œufs mais aussi par l’achat de viande fran-
çaise de plus en plus labellisée.

Pour marquer la fin de l’année scolaire, les enfants ont 
pu pique-niquer au parc de Morfelon, au menu melon et 
tomate cerises, sandwich, chips et glace locale.

L’occasion de faire une photo souvenir avec les CM2.    

Pour cette nouvelle année, d’autres temps forts sont 
organisés  avec le partenariat du Civam BIO :

– La semaine du goût qui a eu lieu du 13 au 17 octobre 
avec cette année un thème sur les couleurs   « un jour 
une couleur »

– Et le traditionnel 
repas de Noël qui 
aura lieu le Jeudi 
18 décembre
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■ ACCUEIL DU MERCREDI/PÉRISCOLAIRE

 N’hésitez-pas à inscrire vos enfants sur les mercredis au pôle 
Enfance !

3 animateurs sont présents de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
(avec en complément des accueils périscolaires matin et soir 
ainsi que le restaurant scolaire).

L’équipe réfléchit aussi à la planification des mercredis 2025-
2026 afin de proposer plus d’activités aux plus grands, notam-
ment les CM, en fonction du nombre d’inscrits. N’hésitez-pas 
à en discuter avec les animateurs/trices !

En fin d’année scolaire, entre avril et début juillet, l’équipe d’ani-
mateurs a proposé aux enfants un thème un peu « spécial » : 
dans la peau d’un artiste. En effet, les enfants ont eu l’occasion 
de découvrir plusieurs arts du spectacle : musique, art visuel, 
art culinaire, danse…et un projet « théâtre et confiance en soi », 
avec notamment la participation de 2 professionnelles (Julie 
et Jeanne), ainsi que l’aide de Tara (médiathèque).

Et grâce à l’association « Cousette et Cie », les enfants se sont 
initiés à la couture et ils ont réalisé une magnifique banderole. 
Merci aux bénévoles de l’association !

❚ LES ANIMATIONS DES MERCREDIS 

Contact :
accueilloisirsbourgneuf.la.foret@orange.fr

En fin d’année scolaire, un grand goûter a été proposé 
aux enfants. D’autre part, les enfants ont pu continuer 
leur sport découverte jusqu’à la fin de l’année scolaire, 
en attendant avec impatience la reprise des séances 
en septembre !

❚ LE PÉRISCOLAIRE 

Contact :
Yann DAOUDAL – 06 20 82 46 36
Lucie CHUDEAU – 06 20 82 39 56 
accueilloisirsbourgneuf.la.foret@orange.fr
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■ CROQ’LOISIRS-ACCUEIL DE LOISIRS ��-�� �� ANS

❚ VACANCES DE PRINTEMPS – LES DROITS DE L’ENFANT
Une semaine de vacances a été organisée pour sen-
sibiliser les enfants à leurs droits, tels que définis par 
la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, y 
répondre et en faire le lien avec leurs besoins essen-
tiels. Ils en ont pris connaissance à travers un jeu de 
piste qui les a conduits à la réalisation d’une pyramide 
des besoins et un grand mur des droits. Un temps a 
été consacré à une sensibilisation au consentement 
et une matinée a été dédiée à une animation au choix 
des enfants pour laquelle ils ont pu faire des proposi-
tions et ensuite passer aux urnes pour voter pour une 
activité commune.

D’autres ateliers ont été proposés en lien avec la thé-

matique (chants, lectures, clips vidéo, jeux de société, 
cinéma, détente en plein air, jeux coopératifs, sport, 
arbre généalogique…) Les plus grands, à l’occasion d’un 
atelier cuisine, ont réalisé une pyramide alimentaire qui 
pourra être réutilisée et valorisée au sein du restaurant 
scolaire.

Puis, nous avons eu la chance de recevoir au pôle 
enfance les pompiers de Port-Brillet pour une matinée 
animée autour des gestes qui sauvent, prévention aux 
risques domestiques, conduites en cas d’incendie/exer-
cice d’évacuation, visite du camion incendie et essai de 
la lance incendie. De quoi ravir les enfants !

Pour tout renseignement, contactez Mélina GUESNERIE par mail : accueilloisirsbourgneuf.la.foret@orange.fr 
ou par téléphone aux numéros suivants : Pôle enfance 02 43 90 98 32 ou au 06 20 82 46 28. 

Inscriptions sur le portail citoyen via le site internet de la commune

❚ VACANCES DE FIN AOÛT – ÉCOLOKIDS
Ces vacances ont sensibilisé les enfants à la protection 
de l’environnement et au développement durable. À tra-
vers des jeux ludiques et sportifs de reconnaissance 
des matières des déchets, les enfants ont appris à jeter, 
à trier, à donner une seconde vie aux objets. Ils ont 
participé à un atelier de recyclage créatif collectif qui 
les a amenés à réutiliser des déchets (boîtes à œufs, 
rouleaux cartonnés) afin de réaliser des œuvres repré-
sentant des ruches. 

Pour encoura-
ger les com-
p o r t e m e n t s 
é c o - r e s p o n -
sables, un 
atelier de pré-
paration d’un 
goûter zéro-dé-
chet a été orga-
nisé («  sablés 
insectes » et « muffins semis »). On s’est bien régalé ! 
Et par ailleurs, un challenge écologique « La nature n’est 
pas une poubelle : nettoyons-la ! » qui nous a permis de 
ramasser 7,6 kg de déchets en nous promenant dans 
le village en cape de super-héros. Les enfants étaient 
ravis de leur bonne action !

Puis, une sortie non véhiculée a été organisée à la 
campagne pour une journée pleine de plaisirs : balade 
dans le chemin pédestre, fabriquer un tipi naturel, ren-
contrer chèvres et moutons, passage et jeux dans la 
châtaigneraie, les bambous, le verger, observation d’in-
sectes dans leur milieu naturel (dont le balanin des noi-

settes, le grillon 
champêtre et 
le syrphe), ate-
lier « de la laine 
du mouton à la 
pelote  », ate-
lier artistique 
« fleurs », sans 
oublier le pique-
nique dans la nature ! Merci à Thérèse et Jean-Pierre 
pour leur accueil si chaleureux ! 

La danse des vacances a rythmé la semaine. Les 
enfants ont pu la montrer avec grand plaisir à leurs 
parents et à Thérèse et Jean-Pierre lors de la sortie 
pour les remercier.

Pour développer la curiosité et les connaissances des 
enfants sur la faune, les enfants ont aussi pu partici-
per à un grand quizz avec buzzers, à des ateliers et 
puzzles sur les stades de développement des animaux/
insectes, réaliser des insectes à partir de feuilles mortes 
et branchages et réaliser des tableaux d’insectes en 3D.

Lors de ces vacances, dans le cadre du partenariat 
avec la commune de St-Ouen-des-Toits, nous avons 
accueilli les amis St Ouennais ; les enfants ont rencon-
tré de nouveaux amis ou retrouvé leurs amis du mois 
de juillet. Ce fut un bel échange !

Croq’loisirs a ouvert ses portes aux vacances d’au-
tomne, sur le thème « Contes, mythes et légendes ». 
Nous en reparlerons dans le prochain bulletin.
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■ ACCUEIL D’ÉTÉ/ANIMATION JEUNESSE

❚ ACCUEIL DE LOISIRS JUILLET 2025 
À SAINT-OUEN-DES-TOITS POUR LES 
3-10 ANS
Avec 75 à 100 enfants accueillis chaque jour, l’accueil 
de loisirs organisé par Saint-Ouen-des-Toits a de nou-
veau fait le plein pour sa quatrième édition. Sur les 150 
enfants accueillis, habitant l’une des trois communes 
ayant signée la convention (Saint-Ouen-des-Toits, Olivet 
et Le Bourgneuf-la-forêt) , 50 enfants de la commune 
ont participé. 

Retour en photos sur quelques temps forts de ces 
trois semaines, du 7 au 25 juillet, durant lesquelles 
les enfants répartis en trois groupes en fonction de 
leur âge, ont pu partager de bons moments, découvrir 
de nouvelles expériences, s’amuser…

❚ LA JEUNESSE 11-17 ANS
Des animations « 11-17 ans » ont eu lieu en juillet 2025. Elles concernaient les jeunes nés entre 2008 et 2014. 

Quelques exemples : un séjour avec St-Ouen-des-Toits à Pont d’Ouilly, une animation autour de la cuisine, une 
grande chasse au trésor…
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■ FAMILLES RURALES/CLUB DES AÎNÉS

❚ FAMILLES RURALES 
L’assemblée générale de l’association s’est déroulée le 
jeudi 11 septembre dernier à la salle St-Martin et s’est 
terminée par un pot de l’amitié. Une dizaine d’adhérents 
était présente ainsi que M. le Maire et un représentant 
de la Fédération Familles Rurales. Merci à tous pour ce 
moment d’échange.

Il reste des places au sein du CA si vous souhaitez nous 
rejoindre !

La danse africaine se poursuit chaque mercredi soir de 
20h00 à 21h30 à la salle des sports. Ambiance convi-
viale garantie !

Les ateliers « bouts de chou » (0-6 ans) sont également 
reconduits une fois par mois le mercredi ou le samedi. 
Le premier de l’année scolaire était une balade contée, 
avec Anita Tollemer et 11 enfants accompagnés de leurs 
parents ou assistantes maternelles au parc de Morfelon. 
Un doux moment de partage !

Cette année, nous proposons également des ateliers 
"loulous" pour les 7-11 ans. Le premier atelier a eu lieu le 
mercredi 17 septembre en partenariat avec l’association 
de pétanque du Bourgneuf.  C’était l’occasion pour cinq 
enfants de découvrir, avec leur papa et deux bénévoles 
de l’association, les règles et techniques de ce jeu très 
convivial et intergénérationnel.

Pour connaître le programme des ateliers, 
n’hésitez-pas à consulter notre page FACEBOOK :

https://www.facebook.com/laritournelle53/

Pour les petits lutins, assistantes maternelles et parents 
se retrouvent le jeudi matin à la salle St-Martin avec les 
enfants. De multiples activités sont ainsi proposées aux 
bouts de chou de 0 à 3 ans.

Si vous souhaitez nous rejoindre ou avoir 
des informations, vous pouvez contacter 

Maryline Forveille au 07 50 91 97 12

❚ CLUB DES AÎNÉS 
Le club des aînés est une association qui aime la convi-
vialité.

Les adhérents se retrouvent le mercredi après-midi pour 
passer un bon moment autour de jeux de cartes et de 
société. Mais tout au long de l’année d’autres évène-
ments sont organisés : bals, repas, galette des rois…

Cette année, le 30 juillet, un bel événement a été fêté 
chaleureusement : les 100 ans de Blandine Beuneux, 
entourée de nombreux adhérents.

L’association accueille avec grand plaisir tout nouveau 
retraité. N’hésitez pas à nous rejoindre !

Le président, Raymond Linay
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■ MAISON D’ACCUEIL PIERRE GUICHENEY

❚ L’EHPAD
Cette année, le service Animation de la Maison 
d’Accueil Pierre Guicheney a répondu à l’appel à 
projet « Les éclaireurs du Tour » qui consistait 
à parcourir 3 000 km avant le départ du tour de 
France ! Beaucoup de personnes ont participé 
à ce défi : les familles, les enfants des écoles, 
les partenaires, le P'tit marché du Bourgneuf-la- 
Forêt… et bien sûr les résidents ! Nous avons 
partagé de jolis moments autour du vélo, riches 
en émotions et en échanges. Nous avons clô-
turé cet évènement en allant voir le tour de 
France qui faisait étape à LAVAL !

Grace à vous, l’AG2R a pu faire un don de 2 000 € 
à l’association « les soudeurs du cœur » !

Nous remercions la population pour cet élan 
de solidarité !

❚ LE FOYER DE VIE

Un été bien rempli au foyer de vie de la Maison d’Accueil 
Pierre Guicheney !

L’été a été riche en découvertes et en moments de par-
tage pour les résidents du foyer de vie et l’équipe édu-
cative.

De nombreuses balades ont permis de découvrir de nou-
veaux lieux, avec des journées dans des parcs d’attrac-
tion (Parc PAPEA à Yvré l’évêque 72 et parc de l’Ange 
Michel à Saint Hilaire-du-Harcouët 50) - visites dans les 
zoos (la BOURBANSAIS à Pleugueneuc 35 et CHAM-
PREPUS 50).

Nous avons pu aussi profiter de la mer. GRANVILLE -  
DINARD et la joie de la plage- sortie bateau à la Rincerie…

Comme en témoignent les photos, des pique-niques ont 
été organisés et nous avons eu le plaisir de partager 
quelques repas au restaurant.

Autant d’instants conviviaux qui ont offert à chacun un 
bon ressourcement avant la reprise des activités à la 
rentrée de septembre.

Nous continuons notre collaboration avec le Comité 
Départemental du Sport Adapté avec un programme 
varié qui nous attend : activités motrices – football – 
ping pong…

Mais aussi Handi danse, des séances de relaxation 
et bien d’autres activités qui viendront rythmer les 
semaines jusqu’à la fin de l’année. 
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❚ AFN ET AUTRES CONFLITS LE BOURGNEUF-LA-FORÊT/ LAUNAY-VILLIERS

Nos camarades nous quittent…
L’âge avance et nos combattants nous quittent peu à peu. Dans 
ce bulletin, nous citerons Joseph Petit, Joseph Briand et André 
Herriau, décédés au cours de l’été. Nous exprimons toute notre 
gratitude à leurs familles respectives.

De toute évidence les effectifs de notre amicale diminuent et si 
nous voulons maintenir les commémorations des armistices, 
l’adhésion de nouveaux sympathisants est vivement souhaitable.

Alors…, nous avons espoir car à notre commémoration du 11 
novembre 2025, nous avons accueilli Malo Métayer, 16 ans, qui 
devient notre jeune porte-drapeau et qui s’est vu remettre un dra-
peau « Le Bourgneuf-la-Forêt Launay-Villiers » cofinancé par les 
deux communes ainsi que l’amicale AFN.

Pour le Bureau, Michel Fortuné

❚ COMITÉ DES FÊTES

Depuis de nombreuses années, le comité des fêtes orga-
nise, le 1er week-end de juillet, la fête communale.

Cette année, celle-ci a eu lieu les 5 et 6 juillet.

Le samedi a été satisfaisant avec 31 participants 
au concours de pêche dont une dizaine de jeunes et 
116 joueurs au concours de palets.

La soirée était particulièrement réussie avec le repas 
moules-frites qui affichait complet suivi du feu d’artifice 
offert par la municipalité.

La journée du dimanche a malheureusement été per-
turbée par la météo, seule la fête foraine a fonctionné.

Nous serons présents lors du marché de Noël organisé 
par la commune le dimanche 14 décembre. N’hésitez 
pas à nous rendre visite.

L’équipe serait ravie d’accueillir de nouveaux membres.

Vous souhaitez rejoindre l’équipe de bénévoles ? 
Contacter le Président Miguel BOUTTIER 

au 06 02 29 51 63 pour tout renseignement.

■ AFN/COMITÉ DES FÊTES
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❚ L’ADMR, UN RÉSEAU ASSOCIATIF AU SERVICE DE TOUS, TOUT AU LONG DE LA VIE, 
PARTOUT EN FRANCE, DEPUIS 1945 

80 ans d'engagement et de présence à vos côtés !

L’association ADMR apporte aux habitants des 12 communes du réseau, des services d’aide et de soutien à 
domicile, modulables et adaptables dans le respect de leur choix de vie. Elle contribue à maintenir les personnes 
chez elles, à créer de l’emploi avec une trentaine de salarié(e)s dans notre secteur et à développer les liens de 
solidarité au sein de la population.

Saint Pierre Loiron
3 place de la Poste

53410 Saint-Pierre-la-Cour

Un seul contact au 02 43 69 43 92 (secrétariat ou répondeur) 
En dehors des heures d'ouverture : accueil-téléphonique-relais dès 

6h30 jusqu’à 20h sauf samedi/dimanche/jours fériés)

 N’hésitez pas à rejoindre l’équipe de bénévoles si vous disposez de quelques heures. Les missions sont 
variées et adaptées pour visiter nos bénéficiaires à leur domicile, les accompagner lors de sorties collec-

tives, remplir des tâches administratives simples, proposer des animations pour maintenir le lien.

On ne manque pas d’air à l’ADMR, pour Octobre Rose, on a pris la pose !

Le bureau :
Président : Jacques GOBÉ 

Vice-présidente : Béatrice PINOT 
Trésorier : Hervé LEMOINE 

Trésorière-adjointe : Monique PRIOUX  
Secrétaire : Madeleine BAUDUCEL 

Secrétaire-adjointe : Catherine BLANCHARD 

Téléassistance : André GUÉRILLON 
Membres : Odie RENOULT, Claudie FERRÉ

Contact :
admrsaintpierreloiron@admr53.fr 

ou 02 43 69 43 92

● Bourgon
● La Gravelle
● Launay-Villiers
● La Brûlatte
● Le Bourgneuf-la-Forêt
● Le Genest-Saint-Isle

● Port Brillet
● Loiron-Ruillé
● Olivet
● St-Cyr-le-Gravelais
● St-Ouen-des-Toits
● St-Pierre-la-Cour

■ ADMR
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■ AU P’TIT MARCHÉ

❚ AU P’TIT MARCHÉ

Tous les vendredis,  vous êtes les bienvenu(e)s au p’tit 
marché, vous trouverez  des produits fermiers, locaux et 
bio : légumes, pain, fromages, miel, œufs, bières, cidre 
et jus de pomme, tisanes, galettes (sur commande),  de 
la viande les 3 premiers vendredis du mois ainsi que 
des produits secs bio en vrac chaque début de mois.

La saison des pommes a repris ; Samuel Bernard de 
Longuefuye est revenu le 3 octobre au marché et sera 
présent chaque premier vendredi du mois jusqu’au prin-
temps prochain.

Pour le p’tit marché animé de ce printemps 
quelques belles découvertes 
Cette année parmi les exposants nous avons accueilli 
la maison d’accueil Pierre Guicheney dans le cadre de 
son défi vélo  les éclaireurs du Tour 2025 ! Quelques 
kilomètres ont été parcourus dans la soirée, au bénéfice 
de l’association « les soudeurs ont du cœur ». Quelle 
belle idée de nous avoir sollicité  pour accueillir cette 
initiative. 

Après la musique Folk des Joséphines, habituées du 
lieu, le P’tit marché a vibré au son des  percussions 
africaines. Emmenés par Iro Dakambary, musiciens et 
danseuses de l’association Familles Rurales Bourgneuf 
ont présenté quelques danses apprises lors des cours 
du mercredi soir sur la commune. Les percussions ont 
eu raison de quelques spectateurs qui ont pu se joindre 
à la danse.

Des nouveautés cette année :
– le vin Bio de Florent Deslandes installé à Monflours, 

qui vinifie du  raisin du Maine et Loire pour le moment 
en attendant de produire un vin 100 % mayennais issu 
de vignes qu’il a plantées dans le département.

– les créations de couture locale avec « Au fil de mes 
idées ».

Et toujours buvette et restauration pour agrémenter 
l’évènement.
Merci à tous les bénévoles qui donnent un coup de main 
précieux pour l’organisation de ce temps fort.

Notre prochain temps fort
Vendredi 5 décembre 16h30-19h30 :

P’tit marché de Noël

Contact : 
auptitmarche53@gmail.com ou directement au 
P’tit marché,  Route de la Croixille, ZA La Fontaine, 
11 rue du Doué Le Bourgneuf-la-Forêt
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■ COUP DE MAIN

❚ PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION 
« COUP DE MAIN »
En 2012, les élus communautaires du Pays de Loiron 
décident de mettre en place une épicerie sociale pour 
assurer la distribution de l’aide alimentaire auprès des 
personnes en situation de précarité sur le territoire. Ils 
font appel à des bénévoles  : l’association « Coup de 
Main » est créée en 2013 et déclarée « épicerie d’intérêt 
communautaire » par la CCPL (Communauté de Com-
munes du Pays de Loiron) jusqu’à la fusion en 2020 
avec Laval Agglo qui conservera cette compétence, 
avant de la transférer de nouveau aux communes en 
2025. L’association assure ainsi depuis sa création 
l’aide alimentaire sur les 14 communes du Pays de 
Loiron grâce à l’épicerie sociale et solidaire qu’elle gère. 
En avril 2025, elle diversifie son activité en ouvrant une 
friperie « La Malle Solidaire ».

À la découverte de l’épicerie
Conditions d’accès
L’accès à l’épicerie sociale et solidaire est réservé 
aux habitants du Pays de Loiron en situation de dif-
ficultés financières (sur dossier déposé auprès d’une 
assistante sociale – Antenne Solidarité Saint-Berthevin 
02 43 59 99 00). En 2024, 107 familles (261 per-
sonnes) ont bénéficié de ce dispositif, ce qui équivaut à 
60 000 repas.

À la découverte de la friperie
Afin d’avoir des ressources supplémentaires pour l’épi-
cerie le nombre de bénéficiaires ne cessant d’augmenter 
et d’élargir l’offre auprès de ces derniers, les bénévoles 
ont eu l’idée d’ouvrir une friperie solidaire approvision-
née exclusivement par des dons de vêtements, propres 
et en bon état. En plus de permettre aux bénéficiaires 
de l’épicerie et à ses clients "tout public" de s’habiller 
à moindre coût, la friperie donne aux vêtements une 
seconde vie... 

Conditions d’accès
La friperie est ouverte les 2 premiers vendredis matin 
de chaque mois aux bénéficiaires de l’épicerie qui dis-
posent d’un tarif préférentiel. La friperie est également 
ouverte le 2è  samedi matin de chaque mois au tout 
public : 10h-13h.

Fonctionnement
L’accueil est assuré par une équipe de bénévoles dans 
un cadre chaleureux, avec 2 espaces de vente lumineux 
proposant des vêtements pour tous, hommes, femmes, 
enfants.

Approvisionnement
Les dons de vêtements -propres et en bon état- sont 
possibles à chaque permanence de vente.

Bénévoles
Une douzaine de personnes s’occupent du tri des dons, 
de la mise en rayon, de la vente et de l’entretien des 
locaux sur 4 demi-journées par mois.

Ressources
Les locaux sont mis à disposition par Laval Aggloméra-
tion. De plus, une subvention de la Préfecture de région 
a permis d’avoir une friperie accueillante et bien équi-
pée.

Appel à bénévoles
Afin d’assurer sa dynamique tandis que ses activités 
se diversifient, l’association souhaite accueillir de nou-
veaux bénévoles pour ses 2 pôles : Epicerie et Friperie. 
Venez rejoindre l’Association « Coup de Main » !

Renseignements pratiques 

Mail : epicerie.coupdemain@agglo-laval.fr 
Facebook Friperie : La Malle Solidaire

3 et 6, Parc d’activités du Bois aux Moines 
53410 LA BRULATTE
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■ COUSETTES ET CIE /UCAB

❚ COUSETTES ET CIE 
Nos bonnets et pochettes cousus en début d’année ont 
été exposés au Genest-Saint-Isle lors de leur manifes-
tation « octobre rose ».

Ils ont ensuite été envoyés à l’association « Mon bonnet 
rose » et à l’institut Curie.

Au printemps, le service animation de la commune 
nous a contacté afin d’animer un atelier créatif avec 
les enfants. Les petits ont colorié sur du tissu pendant 
que les plus grands découpaient, cousaient des fanions.

Une banderole de 6m de long a vu le jour.

Cette année encore nous participerons au marché de 
Noël du Bourgneuf-La-Forêt le 14 décembre prochain.

Concernant notre organisation :
Les cousettes poursuivent leurs soirées coutures à la 
salle Saint Martin le 2e et le 4e lundi de chaque mois 
de 20h à 23h.

Depuis le mois d’octobre les jeunes cousettes se 
retrouvent pour apprendre la couture le mardi de 19h30 
à 21h30 environ 2 fois par mois. N’hésitez pas à nous 
contacter, il reste quelques places.

Nous remercions tout particulièrement Marie-Claude 
Paillard pour son investissement auprès des jeunes 
cousettes pendant ces nombreuses années.

Si vous souhaitez nous rejoindre, 
pour tous renseignements, contactez nous : 

cousettesetcie53@gmail.com 
06 77 28 21 08 

Instagram : @cousettesetcie53

❚ UCAB

Réservez la date
Le samedi 24 janvier 2026, l’UCAB (Union des Commerçants et Artisans du 
Bourgneuf la forêt) vous donne rendez-vous pour sa traditionnelle soirée… 
une édition toute particulière puisque nous fêterons les 10 ans du spectacle 
! Une soirée placée sous le signe de la fête et de la bonne humeur.

Et ce n’est pas tout ! Les portes ouvertes feront leur grand retour le week-
end du 11 et 12 avril 2026 sur le site de l’ancien Gamm Vert.

Nous avons hâte de partager ces moments exceptionnels avec vous.
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■ ARLM

❚ ARLM 
Après une brève trêve estivale, 
l’association a repris ses acti-
vités et la saison 2024-2025 
regroupant 69 adhérents dont 
33 licenciés FFRP s’est ter-
minée le 19 Octobre  par une 
randonnée de 8 Km à St-Pierre-
La-Cour suivie de  l’Assemblée 
Générale. 

La plaquette 2025-2026 a été dévoilée : 
– 10 randonnées (dimanche après-midi),
– 10 randonnées (jeudi après-midi),
– 4 randonnées « fraîcheur »,
– 2 randonnées « semi-nocturnes » 

« On part de jour, on rentre de nuit »,
– 1 randonnée à la journée,
– 1 randonnée « vélo »
– 10 séances de marche nordique avec un animateur 

diplômé.

❚ ACTIVITÉS ÉQUESTRES
Pour les sorties, contacter Jean-Luc et Valérie 
MAUFROY (06 13 59 24 33) ou Philippe et Isabelle 
MACQ (06 73 92 76 10).

❚ LES 30 ANS DE L’ARLM
L’Association des Randonneurs des Landes Mayen-
naises a fêté cet anniversaire les 11 et 12 Octobre au 
cœur du pays de REDON découvrant entre autres l’es-
pace naturel « menhirs et dolmens du site préhistorique 
de SAINT-JUST » (35). Ce fut l’occasion de remercier  
Patrick LEFRANC qui en a été le premier Président (1995 
– 2010) et qui s’est investi sans relâche durant trois 
décennies au sein de l’association.

Remerciements aux membres des diverses commis-
sions qui permettent et valorisent la randonnée, à la 
municipalité pour le soutien financier et logistique 
qu’elle lui apporte, ainsi qu’aux bénévoles qui entre-
tiennent les chemins sur la commune.

Le bureau

Les personnes souhaitant rejoindre l’association 
peuvent contacter :

Catherine SOUCHEYRE-GADREAUD 
gadreaud.soucheyre@orange.fr – 06 78 77 16 26

Michèle ROBERT 
michelelaforet@orange.fr – 06 78 84 41 07

La page Facebook de l’association est 
sous la responsabilité de Valérie MAUFROY. 

Chaque randonnée est mentionnée 
dans « Ouest-France » Infolocale 
et sur internet ARLM Infolocale

Randonnée « La Colmont » BRECE

Superbe randonnée équestre

Marche nordique de fin d’été

Chemin de Halage Château Gontier/Daon
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■ LE TRIANON

❚ LE CINÉMA LE TRIANON

Bilan du 1er semestre 2025
Nous proposons maintenant des courts métrages pour 
les enfants à partir de 3 ans un dimanche matin une fois 
par mois si possible. Ce moment est souvent accom-
pagné d’une animation.

En janvier, le festival cinéma et santé a ravi de nombreux 
spectateurs, des médecins locaux étant présents.

En mars, le festival Reflets du cinéma britannique et 
irlandais reste le moment fort de l’année pour découvrir 
de nouveaux films d’un pays voisin cette année.

Nous sommes labellisés « Art et Essai ». Nous propo-
sons des comédies et surtout des films à thème précis 
pour lesquels nous invitons régulièrement des interve-
nants pour débattre avec le public, comme La vie de Lise 
(non voyant, chien guide), Les esprits libres (journée 
Alzheimer), le Chêne (partenariat avec les 3 Chênes), 
Les mots qu’elles eurent un jour (militantes algériennes 
en 1962), La Belle Ville (la nature en ville avec MNE), 
Black Dog (film chinois accompagné par Th Pouteau, 
critique de cinéma) etc…

Fin juin, nous avons proposé une fête de la musique 
revisitée, animée par Daniel Blanchetière avec une res-
tauration organisée par les bénévoles du cinéma. Le 
film « Les musiciens » était parfaitement adapté à cette 
belle soirée.

La soirée d’ouverture du festival de Cannes a été éga-
lement très appréciée.

Côté technique : nous avons réparé la trappe d’évacua-
tion des fumées (le cinéma est propriétaire des locaux)

Activités du 2e semestre 2025
– Le festival du film judiciaire : dimanche 16 novembre, 

Julie se tait.

– Le festival alimenterre : en partenariat avec les trois 
mondes, le mercredi 5 novembre, le dimanche 9 
novembre, le mercredi 19 novembre à 20h30 et le 
mercredi 26 novembre à 20h30 (films avec interve-
nants locaux).

– Le festival Pupazzi : le dimanche 2 novembre, atelier 
pixilation a été suivi du film Shaun le mouton : la ferme 
en folie, en partenariat avec le Théâtre de Laval.

– De beaux films pour les fêtes de Noël dont AVATAR.

Projets
– Organiser des séances le lundi après midi pour le 

public qui ne peut plus se déplacer le soir. Nous 
recherchons des personnes qui nous proposeraient 
des titres de film.

– Nous souhaitons créer un groupe de jeunes (15-20) 
qui pourraient choisir des films. Nous contacter pour 
participer à cette « aventure ».

Nos programmes habituels
Notre programmation est faite sur 4 ou 5 semaines, il est 
possible de la suivre sur notre plaquette (commerces, 
Super U, bibliothèque, mairie, panneaux lumineux etc.…), 
sur notre page Facebook et instagram…. Et aussi en 
nous remettant votre adresse mail pour recevoir l’in-
formation en avant-première. Nous essayons en fonc-
tion de l’actualité des sorties de films de vous proposer 
des comédies, drames, animation, sciences fictions etc. 
Nous vous invitons  à nous faire des propositions.

Nous continuons de proposer des séances vers notre 
très jeune public, 3/6 ans un ou deux dimanches matin 
entre chaque période de vacances, et un mercredi matin 
par trimestre pour les 6/11 ans.

L’équipe du Trianon invite ses spectateurs 
pour de bons moments de partage dans notre belle 

salle autour de films, animations etc…

Fête de la Musique Cannes Fête de la Musique
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■ THÉÂTRE/GYMNASTIQUE

❚ LES LURONS BOURGNEUVIENS

❚ GYMNASTIQUE

On est de retour sur les planches ! 
Du moins pour le moment, c’est l’heure des répétitions.

Pendant que certains acteurs/actrices font une petite 
pause, notre équipe des lurons compte un nouveau 
membre. Bienvenue à Serge.

Nous aurons le plaisir de jouer une pièce de Patricia 
Haubé « ça se complique » dans un charmant hôtel aux 
aventures très roses...

Les représentations auront lieu les samedis 28 Février 
et 7 mars 2026, les dimanches 1er Mars 2026 et 8 mars 
2026. Une date à l’extérieur est également prévue.

Dans l’attente de vous voir nombreux et nombreuses, 
belles fêtes de fin d’année à tous.

L’équipe des Lurons Bourgneuviens 

Après un bel été ensoleillé et de belles vacances, nous 
nous sommes retrouvés nombreux  début septembre 
(plus de 40 participants ) dans la bonne humeur pour 
une première séance à la salle des sports.

C’est ainsi qu’après un petit échauffement musculaire, 
chacun et chacune se motivent chaque vendredi matin 
de 9 h à 10 h pour s’efforcer de suivre les propositions 
de notre coach Nicolas afin de s’assouplir, mémoriser 
et ainsi se maintenir en forme physique et morale pour 
cette nouvelle saison.

Pour tout renseignement et inscription : 
Contacter Fernande Granger au 07 80 38 16 22
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■ PÊCHE/PÉTANQUE/PALET

❚ LA PÊCHE BOURGNEUVIENNE
Comme chaque année, deux alevinages de truites ont été effectués 
au printemps ce qui amène de nombreux pêcheurs au plan d’eau ces 
week-ends-là ainsi qu’un approvisionnement en fin d’année en gardons 
et brochets.

Rappel des tarifs :
– la carte annuelle est au prix de 45 € (avec 2 cannes) sauf les week-
ends d’alevinage ou 1 seule canne est autorisée,
– le ticket à la journée est fixé à 6 € (pour 1 seule canne autorisée) avec 
gratuité pour les enfants de moins de 6 ans, accompagnés d’un adulte 
possédant une carte ou un ticket.

Les points de vente où vous pouvez vous procurez la carte annuelle et 
les tickets sont le Bar PMU 25 rue Principale et le restaurant l’Alica 13 
Place du Vieux Marché, nos partenaires au Bourgneuf-La-Forêt.

Le règlement est déposé chez nos dépositaires et affiché sur les pan-
neaux d’affichage autour du plan d’eau.

Afin d’étoffer notre association, nous recherchons de nouveaux membres, une assemblée élective aura lieu d’ici 
la fin d’année. Si vous êtes intéressé(e), contacter Nicolas MAHEUX, président au 06 22 67 44.79

Le Bureau 

❚ LE PALET BOURGNEUVIEN
Chaque vendredi soir, les membres de l’association se retrouvent autour du palet 
pour un moment de convivialité.

L’association accueille avec plaisir tout nouvel adhérent.

Le bureau

❚ LA PÉTANQUE BOURGNEUVIENNE
Comme annoncé dans le précédent bulletin, nous nous 
sommes retrouvés pour notre tournoi interne du samedi 
3 mai. Une trentaine d’adhérents ont titillé le « petit » sur 
quatre parties dans une bonne ambiance.

Le samedi 13 septembre était organisé un tournoi par 
équipe ouvert aux adhérents et autres bourgneuviens. 
Dix équipes ont participé à ce concours mais malheu-
reusement il y avait peu de non adhérents. C’est vrai, 
chacun est très occupé mais une prochaine fois ce 
serait bien d’y penser…

Le mercredi 17 septembre, nous avons accompagné 
cinq enfants de l’association Familles Rurales venus 
découvrir et pratiquer la pétanque loisirs dans une 
ambiance bon enfant.

Nous avons une pensée toute particulière pour André 
Linay, notre secrétaire, avec le départ de Colette son 
épouse.

Pour le Bureau, Michel Fortuné

Pour tout renseignement, contacter le président au 06 22 69 47 90
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■ TENNIS DE TABLE

mardi de la deuxième semaine des vacances. Une belle 
opportunité pour progresser et se perfectionner tout en 
partageant un moment agréable.

Évènements
Nous remercions l’ensemble des participants à notre 
traditionnel Loto qui s’est déroulé dimanche 26 octobre. 
Merci également à tous les bénévoles sans qui cette 
manifestation ne pourrait pas avoir lieu. Rendez-vous 
l’année prochaine : le dimanche 25 octobre 2026 !

À noter : 
– Organisation du 2e tour du trophée Andro (matin) et du 
tournoi des collégiens (après-midi) le samedi 23 janvier

– La traditionnelle soirée galette des rois partagée avec 
tous les licencié(e)s et leurs familles aura lieu le mardi 
20 janvier à 20h30 à la salle des fêtes 

– L’Assemblée Générale du club aura lieu le mardi 
16 juin à 20h30

Nous remercions la municipalité du Bourgneuf-la-Forêt 
qui soutient l’association.

Sportez-vous bien !

Le Président, Sébastien Penloup

❚ TTIC BOURGNEUF/ST-OUEN
La nouvelle saison sportive s’ouvre dans la continuité 
d’une saison 2024-2025 exceptionnelle pour le club ! 
Nous avons franchi un cap historique en atteignant 
75 licenciés, un record. Parmi eux, 43 licences compé-
tition et 32 licences loisir, 38 jeunes et 37 adultes, avec 
une progression notable de la participation féminine 
grâce à 14 licenciées.

Plusieurs de nos équipes, jeunes comme adultes, ont 
décroché une montée en division supérieure, une belle 
récompense pour leurs efforts.

Cette saison 2025-2026, 5 équipes séniors sont enga-
gées soit une de plus que la saison dernière, une M2, 
deux M4, une M5 et une M6. En championnat jeunes, ce 
sont 3 équipes qui sont engagées : une D2 et deux D4.

De plus, 3 équipes en Coupe de la Mayenne sont enga-
gées, 2 en catégorie moins de 1000 points et 1 en caté-
gorie moins de 700 points.

Nos créneaux d’entraînements font le plein de joueurs 
motivés, les entraînements ont lieu :

Le mercredi de 17h30 à 19h30 (jeunes et adultes). 

Le mardi, les entraînements se déroulent de la manière 
suivante :
– De 18H à 19H : Pour les plus jeunes à partir de 5 ans

– De 19H à 20H30 : Pour les ados en loisir et en com-
pétition

– De 20H30 à 22H : Pour les adultes en loisir et en 
compétition

Jeunes comme adultes, vous pouvez venir faire plu-
sieurs séances de découvertes gratuitement tout au 
long de l’année.

Les entraînements sont encadrés et 
dirigés par Pierre-Alexandre TIREAU 
salarié du club ainsi que par Philippe 
PAILLARD bénévole.

Concernant les compétitions, celles-ci 
ont lieu le vendredi soir pour les 
équipes séniors en départementales 
et le samedi de 13h30 à 16h30 pour 
les jeunes. Pour les adultes inscrits 
en compétition individuelle (critérium), 
celle-ci a lieu le dimanche matin. 

Vous pouvez venir assister aux compé-
titions à la salle du Bourgneuf le ven-
dredi soir entre 20h30 et 23h30.

Nouveauté cette saison : le club pro-
posera des stages pour les jeunes à 
chaque période de vacances scolaires, 
organisés sur une journée complète, le 

Contact : 06 11 19 33 09 ou par mail : 
contact.ttic@gmail.com
Retrouvez toutes les infos sur le site internet du club :
https://tticbourgneufsaintouen.blogspot.com

Suivez toute l’actualité du club sur notre page Face-
book : facebook.com/TTIC53
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■ FOOTBALL

❚ L’AS BOURGNEUF
La vie du club
En fin de saison, Florian Sablé a quitté la coprésidence, 
reprise par Damien Sablé, qui rejoint Mickaël Johan, en 
fonction jusqu’en juin 2026. Laura Rossignol et Malika 
Henry prennent le relais de Florent Fougères en tant 
que secrétaires adjointes, au côté de Marjorie Boisseau. 
Julien Faucheux et Quentin Fournier conservent leurs 
rôles de trésoriers. Une dizaine de nouveaux membres 
intègrent le conseil d’administration, ce qui permet d'en-
richir nos diverses commissions.

Saison 2025-2026 - Sportif 
Céline Paillard, épaulée par Rafaël Boileau (alternant), 
Kevin Provost (joueur senior) et plusieurs jeunes du 
club, assurent la responsabilité de l’école de foot, avec 
le soutien de Martine Faucheux. 

Les entraînements se déroulent :
– le mercredi : U7 de 14h à 15h, U9 de 15h30 à 17h, U11  

de 15h30 à 17h,
– le samedi : U7 de 10h15 à 11h30 avec Alexis Leduc, 

tandis que les U9 et U11 participent aux plateaux. 

Le groupement HBG (U13 à U18, filles et garçons) 
est piloté par Antoine Maussion, avec Henri Gauffre, 
Henri Saliou et Nathan Mézières pour les U15 (D2). Les 
équipes U18 et féminines sont désormais en partenariat 
avec Changé afin de développer le football féminin, sous 
la responsabilité de Jean-François Furon. 

Les séances de baby-foot pour les 3-4 ans, encadrées 
le samedi matin par Agathe Gauffre et Maëlys Gauffre 
ainsi que Paul Le Ray, rencontrent un franc succès et 
entament déjà leur 4ᵉ saison consécutive. 

Le club a également fait le recrutement d’un nouveau 
responsable seniors : Anthony Fernandes ; il assure 
l’ensemble des entraînements et dirige l’équipe A 
(D1), assisté de Yannick Gauffre. Sébastien Pannetier 
encadre la réserve (D2) avec Jérôme Gauffre,  tandis 
que l’équipe C est confiée à Henri Gauffre et Damien 
Sablé (D4). L’équipe vétérans continue à jouer tous les 
dimanches matin à St-Ouen-des-Toits. 

Foot loisir
Le Fit-Foot poursuit son développement avec une tren-
taine de licenciés. Deux créneaux sont proposés :
– lundi de 19h à 20h avec Thibault Fouqué,

– Jeudi de 20h à 21h avec Hugo Patureau. 

La section foot en marchant connaît également un suc-
cès puisqu’on compte une petite quinzaine d’adhérents. 
Ouverte à tous et sans limite d’âge, elle organise éga-
lement des plateaux mensuels ainsi que des entraîne-
ments. La section est dirigée par Fanny Courteille. 

Animations 
La saison des animations débutera avec la foire aux vins 
dénichés chez notre caviste local Eric Jan. Une vente à 
emporter en partenariat avec L’Alica et la boulangerie 
Béghin aura lieu le 22 novembre. 

Le calendrier de l’Avent en décembre lancera la saison 
hivernale avec la traditionnelle  soirée moules-frites qui 
se tiendra le 5 décembre, suivie d’une vente d’huîtres 
(les  livraisons sont prévues le 23 et 30 décembre pour 
vos repas de fêtes). Le Tournoi Futsal HBG est prévu 
le lundi 29 décembre. Enfin, un tournoi de palets ou de 
belote est envisagé au mois de mars. 

Notre soirée annuelle rebaptisée « soirée spectacle » 
change de date ! A noter dans votre calendrier le samedi 
25 avril et n’hésitez pas à réserver dès maintenant ! 

Remerciements 
Un grand merci à nos sponsors pour leur confiance et 
leur soutien, notamment pour l’installation du panneau 
lumineux et pour les survêtements offerts cette année. 

Merci également à tous les bénévoles, indispensables 
au bon déroulement de la saison. 

Un remerciement à Abdel, qui a arbitré 26 matchs l’an 
dernier. Nous soulignons également que le club est 
toujours à la recherche de nouveaux arbitres, indis-
pensables pour la vie d’un club. N’hésitez pas à nous 
rejoindre, une équipe de bénévoles sera ravie de vous 
accompagner. 

Un MERCI particulier à Florian Sablé, qui a œuvré 
pendant 10 ans au sein du club. Bienveillance, bonne 
humeur, passion étaient les mots d’ordre dans ses dis-
cours et ses actions. L’ensemble du club te souhaite 
une bonne route pour la suite de tes projets.  

L’AS Bourgneuf vous remercie pour votre soutien et vous 
donne rendez-vous tout au long de l’année pour partager 
ensemble notre passion du football et la convivialité de 
nos animations.  
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■ HISTOIRE DES ASSOCIATIONS

Le développement du tissu associatif 
depuis 1901 au Bourgneuf-la-Forêt ;
une histoire de liberté et d’engagement

Le modèle associatif tel que nous le connaissons aujourd’hui 
trouve ses racines dans une longue évolution historique, 
marquée par des périodes de réticence politique mais aussi 
par une vitalité populaire constante.

Des origines anciennes à la Révolution Française
Dès l’Antiquité Romaine, la vie associative se manifeste 
notamment dans le domaine religieux, avec des 
groupements voués au culte de diverses divinités. Des 
associations funéraires apparaissent et prennent en charge 
l’organisation des obsèques de leurs membres, préfigurant 
ainsi les sociétés d’assurances modernes. Par ailleurs, des 
associations à vocation politique sont également présentes.
Au Moyen Âge, les ouvriers et commerçants s’organisent 
en corporations pour défendre leurs intérêts et règlementer 
leurs métiers, tandis que les religieux se regroupent en 
congrégations.
Après la Révolution Française, la liberté d’association est 
consacrée par la Loi du 21 août 1790. Cependant, cette 
liberté est rapidement restreinte : les corporations sont 
abolies en 1791 puis quelques mois plus tard la Loi Le 
Chapelier interdit les associations à vocation professionnelle 
puis les congrégations et confréries en 1792.
Tout au long du XIXe siècle, la méfiance envers les 
associations persiste.

La Loi de 1901 : un tournant décisif
Il faut attendre la IIIe République et la Loi du 1er Juillet 
1901 pour qu’un véritable statut des associations soit 
instauré. Cette loi marque une rupture avec les restrictions 
passées en permettant à tout citoyen, sans autorisation 
préalable, de créer une association.Elle repose sur les 
principes issus de la Révolution Française à savoir la 
primauté de l’individu, la liberté d’adhérer ou de quitter 
une association, la liberté de définir son objet et de choisir 
son monde d’administration.
La liberté d’association est aujourd’hui une liberté 
publique reconnue par le Conseil Constitutionnel depuis 
1971. Les associations doivent néanmoins, comme toute 
personne morale, respecter la loi et les règles qui leurs 
sont applicables.
Le rôle des maires a été primordial dans l’essor des 
associations dès le début du siècle.
Sur notre commune, Louis Tréton, Marquis de Vaujuas-
Langan, en est un exemple : Président de l’Association 
de défense contre l’incendie dès 1909 puis président de 
l’Étoile43, association de préparation militaire en 1921.
Le tissu associatif s’est ensuite étoffé avec la création de 
nombreuses structures.
En 1977, la commune comptabilisait 17 associations et en 
2025, nous en avons 25 actives.
Ces associations témoignent d’un engagement fort des 
habitants dans la vie locale dans des domaines variés : 
environnement, éducation, culture, sport et se reconnaissent 
souvent dans des valeurs de convivialité et de solidarité.
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Le Club des Ainés

Le Club des Ainés a été fondé en 1977 par René Landeroin qui fut le 1er Président. Aujourd’hui, cette association, 
qui va bientôt fêter ses 50 ans d’existence, regroupe près de 190 adhérents et est toujours très active. 

Témoignage de Raymond Linay, 
Président actuel depuis 2018

Témoignage de Gabriel Babin

Pour mieux comprendre cette dynamique associative, nous avons préféré  recueillir quelques témoignages plutôt qu’une 
revue exhaustive de toutes les associations présentes sur la commune.
Ces témoignages n’ont pas de valeur de modèle mais permettent de comprendre ce qui fait la saveur de l’engagement 
associatif.

« À l’âge de 65 ans, j’ai rejoint l’association et je suis 
devenu aussitôt Président en remplacement de Claude 
Beaulin démissionnaire. C’est un engagement qui demande 
du temps mais qui permet de s’occuper et de rester « dans 
le feu de l’action ». Cela permet aussi de partager des 
moments conviviaux avec des personnes de sa génération. 
Le groupe s’entend bien et l’ambiance y est très bonne.
Ce que je souhaite c’est que les plus jeunes tiennent compte 
de ce qui a été construit afin d’assurer la bonne continuité 
du club. Il me parait important de rendre service aux 
habitants en leur proposant des moments de distraction 
et de convivialité sur la commune. »

« Originaire de La Croixille, je suis arrivé en 1996 à 
l’âge de la retraite, avec mon épouse, sur la commune 
du Bourgneuf-la-Forêt. 
Très impliqué dans la vie locale depuis mon plus jeune 
âge, j’ai commencé comme enfant de chœur et membre 
de la chorale à l’église jusqu’à mes 18 ans, puis j’ai rejoint 
l’association des Parents d’élèves. Mon engagement s’est 
aussi étendu au domaine agricole, notamment à la Chambre 
d’Agriculture, à la Coopérative des 3 provinces et à la 
Jeunesse agricole catholique, où j’ai accepté diverses 
responsabilités.
Dès mon arrivée sur la commune, j’ai adhéré au Club 
des Aînés et, un an plus tard, j’en ai pris la présidence, 
succédant à Madame Madeleine Montembault. J’ai exercé 
cette fonction pendant 9 années, de 1997 à 2006. 
J’ai eu le plaisir d’organiser de nombreux voyages, 
d’une semaine ou d’une journée, alliant visites, repas 
et spectacles. Ces sorties offraient l’opportunité à des 
personnes de découvrir de nouveaux horizons. Le dernier 
voyage que j’ai organisé fut le grand tour du Maroc en 
14 jours. Connaissant peu de personnes sur la commune, 
faire partie d’une association m’a permis de m’intégrer 
pleinement à la vie locale et de tisser de nombreux liens. 
Cet engagement demande du temps et de l’investissement, 
mais il est très enrichissant : on donne et on reçoit en on donne et on reçoit en 
retourretour.
Être engagé dans le domaine associatif, c’est aussi 
participer à apporter du bonheur aux autres et cela est 
une réelle satisfaction personnelle.
Aujourd’hui à 88 ans, je suis toujours adhérent du Club 
des Aînés et je continue parfois à partager histoires et 
chansons »

■ HISTOIRE DES ASSOCIATIONS
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■ HISTOIRE DES ASSOCIATIONS

Témoignage de Nicolas Boileau, dernier président de 
l’association de 2018 à 2020

Témoignage de Michel Bouillon, président de 
l’association de 1993 à 2000

Le Club de Basket

Le club de Basket a été créé en 1987 par Madame Claudine Garry.

Le club de basket du Bourgneuf a été, pendant très 
longtemps, une association reconnue et prospère. 
Aujourd’hui l’association est simplement endormie : avec 
la volonté de quelques parents bénévoles, elle pourrait 
très bien renaître !

« J’ai pris la présidence du Club en 2018, suite au 
départ de Jean-Yves Saliou, sans aucune connaissance 
du basket mais parce que mon fils pratiquait ce sport. 
J’ai rapidement découvert les règles et le fonctionnement 
administratif grâce à l’appui et au soutien du bureau. La 
saison débutait avec 35 licenciés dont 14 en mini-basket, 
encadrés par Yann, l’animateur de la commune.
Les effectifs ont continué à chuter et nous avons dû 
envisager rapidement une entente avec les clubs voisins 
de St-Ouen-des-Toits et Loiron. Le manque de bénévoles 
et la difficulté à fidéliser les jeunes joueurs ont conduit à 
une baisse progressive du nombre de licenciés, atteignant 
12 la dernière année. La saison 2020 a été arrêtée en 
raison de la pandémie et le club est depuis « en sommeil ». 
Malgré ces difficultés, découvrir cette discipline sportive a 
été très enrichissante et j’ai beaucoup apprécié l’ambiance 
du basket, notamment le respect de l’adversaire et de 
l’arbitre. La plus grande satisfaction est d’accompagner 
ses enfants, les voir jouer et évoluer dans un sport qu’ils 
aiment. »

« J’ai intégré le club parce que mes filles y jouaient 
alors que je ne connaissais rien à cette discipline. 
À cette époque nous étions une centaine de licenciés, 
avec une équipe d’une dizaine de joueurs dans chaque 
catégorie, des mini poussins aux séniors.
S’occuper des jeunes est une expérience très enrichissante 
et agréable, bien que cela demande un investissement 
important. Ce rôle m’a permis de tisser de nombreux 
liens relationnels. Nous avions un excellent groupe de 
bénévoles, ce qui facilitait grandement la gestion du Club. 
Grâce à Roger G. un entraineur très investi, présent tous 
les mercredi et samedi après-midi, plusieurs jeunes ont pu 
progresser, atteindre de bons niveaux et jouer en régional. 
Le contact direct avec les parents, notamment lors des 
déplacements pour signer les licences, créait une vraie 
dynamique et un fort esprit de groupe. »
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Les Cousettes et Cie

L’association a vu le jour en octobre 2017 à l’initiative 
de trois couturières amatrices. Chacune suivait des cours 
de couture de son côté et, lorsqu’elles se rencontraient, 
s’échangeaient conseils et astuces. De ces échanges est 
née une idée simple : pourquoi ne pas coudre ensemble 
et inviter d’autres personnes à partager ce plaisir ? Voici 
comment l’association est née !
Aujourd’hui, l’association regroupe une quinzaine de 
membres, toutes animées par la même envie de partager 
connaissances et entraide.

La vie associative est sans aucun doute un pilier 
essentiel de notre commune.
Nos associations locales jouent un rôle fondamental 
dans l’animation locale, offrant aux habitants de 
tous âges des activités et de précieux moments de 
convivialité.
Elles contribuent pleinement à l’épanouissement des 
jeunes et des moins jeunes, créant bien souvent de 
véritables liens sociaux.
Le bénévolat est le moteur qui permet à ces structures 
de fonctionner et de perdurer. Sans l’engagement des 
bénévoles, il serait difficile, voire impossible, de maintenir 
la diversité et la qualité des activités proposées.
Par ailleurs, la création de nouvelles associations est 
possible et encouragée. Si vous avez une passion, un 

loisir ou une activité que vous souhaitez partager et qui 
pourrait rassembler d’autres habitants, n’hésitez pas à 
vous rapprocher de la mairie.
Nous serons heureux de vous accompagner et de vous 
aider à concrétiser votre projet.
Un peu de temps, beaucoup de motivation, et c’est une 
nouvelle aventure associative qui peut débuter au cœur 
de notre commune.
Le conseil municipal profite de ce bulletin pour remercier 
chaleureusement toutes les associations, tous les 
présidents actuels, tous ceux qui se sont succédés 
ainsi que tous les bénévoles qui œuvrent toute l’année, 
parfois dans l’ombre, pour rendre la vie locale riche et 
dynamique.

Témoignage de Marylène Trémeau, 
actuelle présidente

« Je suis devenue présidente de l’association lorsque 
Sandrine Brault a dû démissionner pour raison de santé. 
J’ai accepté de prendre le relais pour que le collectif 
puisse continuer les projets construits ensemble.
Cette fonction m’apporte beaucoup : des connaissances 
nouvelles enrichies par des personnes venues d’horizons 
différents, des échanges et surtout de très beaux moments 
partagés autour d’une même passion, la couture. Bien sûr, 
cela comporte aussi son lot de contraintes et un peu de 
stress, mais ces « difficultés » sont vite compensées par 
la convivialité et la créativité du groupe. »

■ HISTOIRE DES ASSOCIATIONS

« Retraitée et à la recherche d’une activité qui 
pourrait me convenir et me passionner, j’ai rejoint avec 
enthousiasme une équipe formée essentiellement de jeunes 
très impliquées, prêtes à nous seconder et toujours dans 
la bonne humeur.
Des activités de groupe ont été proposées : réalisation de 
trousses, sacs, coussins, bonnets ….destinés aux personnes 
malades du cancer. Le fait d’être à plusieurs est motivant, 
les quelques petits problèmes rencontrés (aiguille cassée, 
couture à découdre …) sont résolus avec l’aide d’une ou 
plusieurs couturières et les échanges d’astuces, de patrons 
et d’idées sont toujours les bienvenus.
J’aurais certes pu apprendre seule avec tous les tutoriels 
disponibles sur internet mais cette convivialité et ce partage 
que je retrouve aux soirées « causettes » sont essentiels 
pour moi. Ces moments d’échange font autant partie de 
la couture que le fil et l’aiguille. »

Témoignage de Maryse Bellanger, 
membre de l’association depuis sa création en 2017
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■ ÉTAT CIVIL

❚ NAISSANCES
Hévana TESTIER......................................................... 23 La Rouérie................ 04.04.25
Lise ROBINET JAMOT............................................. 8 rue Principale................ 27.04.25
Wyatt DERENNE...................................................... 3 rue des Serres................ 20.05.25
Tylio BRIÈRE................................................5 rue de la Vallée Verte................ 26.06.25
Raphaël COGNARD.................................................30 rue des Mées................ 09.07.25
Jules ROUXEL .............................................3 rue de la Vallée Verte................ 16.07.25
Laëline BEUNAICHE.........................................24 rue des Carreaux................ 14.08.25
Judy BARROCHE.........................................9 rue de la Vallée Verte................ 15.08.25
Mylo FLEURY........................................................ 48, rue Principale................ 21.08.25
Elio REZE............................................................ 12 rue des Brosses................ 01.11.25

❚ MARIAGES
Solène GESLIN et Julien BOUHOURS.........................................................	 10.05.25
Emeline RENIER et Adrien LESTIC..............................................................	 07.06.25
Karine FOUCHER et Arnaud PETIT..............................................................	 09.08.25
Margaux BONAMI et Pierrick ROUF............................................................	 16.08.25
Meggie GENDROT et Ludovic LEMESLE.....................................................	 30.08.25
Pauline LEMERCIER et Martin MONCEAU..................................................	 06.09.25

❚ PACS
Laura LÉGER et Théo LINETZKI....................................................................... 12.04.25
Stéphanie MAHÉ et Nicolas BIENNE............................................................... 12.04.25
Adélie LAFFICHÉ et Anthony POIRIER............................................................ 26.04.25
Angélique PORTAIS et Florian LEMÉTAYER................................................... 17.05.25
Juliette DEURVEILHER et Tony FONTAINE..................................................... 07.06.25
Roselyne BARDOUX et Pascal CHABAULT..................................................... 28.06.25
Marine ATHENOUR et Pierre MENGUY........................................................... 30.08.25
Marion MOUSSU et Josselin PIOT.................................................................. 20.09.25
Emma MUSTIERE et Hippolyte BOURDEL....................................................... 22.10.25
Renea CASTRO et Antonio RIBEIRO................................................................ 05.11.25

❚ DÉCÈS
Marie CHAPELIER vve ROUZIÈRE........................Maison d’Accueil................30.04.25
Jean-Paul LESAGE................................................Maison d’Accueil................12.05.25
Marie-Françoise BRETON vve MARGALÉ............Maison d’Accueil................05.06.25
Mickaël LEGROS.............................................4 rue du Chemin Vert................05.06.25
Marie PELLÉ vve MAIGNAN..................................Maison d’Accueil................17.06.25
Marie LANDAIS vve BLOT.....................................Maison d’Accueil................26.06.25
Joseph PETIT........................................................Maison d’Accueil................13.07.25
Joseph BRIAND........................................10 Impasse des Tamaris................16.07.25
Agnès GROILLON vve NOTTE.......................................20 La Fertré................28.07.25
Germaine LEMOINE vve GUESDON......................Maison d’Accueil................02.08.25
Bernard BOURSERIE..............................................Maison d’Accueil................08.08.25
Henri VERRIÈRE.....................................................Maison d’Accueil................24.08.25
Marie PELÉ vve COUASNON.................................Maison d’Accueil................26.08.25
Thierry TANGUY..................................................21 Le Perron Neuf................05.09.25
André HERRIAU ................................................ 5 rue des Carreaux................08.09.25
Colette LEROUGE ép .LINAY..........................27 rue de la Fontaine................20.09.25
Madeleine HUTIN vve BERTHEREAU............ 5 rue du Haut Verger................23.09.25
yvette GASDON vve BRIAND...................10 Impasse des Tamaris................16.10.25
Berthe PRIOUX vve LESGUER...............................Maison d'Accueil................26.10.25
Thérèse FOUILLEUL vve NOWACZYK..................Maison d'Accueil................02.11.25



37 Bulletin Municipal – Novembre 2025Le Bourgneuf-la-Forêt

❚ ÉVÈNEMENTS PASSÉS

Concert à la médiathèque
Le duo Bretelle et Garance a fait escale au Bourgneuf-la-Forêt le mercredi 22 octobre  dans le cadre de la tournée 
à vélos des bibliothèques du réseau avec deux voix, un accordéon, un coussin, une sardine de camping et une 
boite d’allumettes comme instruments. Un spectacle joyeux et lumineux.

Journée citoyenne
Environ 70 personnes se sont retrouvées le samedi 24 mai dernier pour participer à des ateliers participatifs. 
Désherbage, peinture, réalisation de mobiliers en palettes étaient au programme. Le midi, les participants étaient 
invités à un déjeuner champêtre au parc de morfelon. Un beau moment d’échange et de convivialité.

Soirée jeux à la médiathèque
La dernière soirée jeux a eu lieu le 
vendredi 10 octobre. Les participants 
ont pu découvrir une sélection de 
jeux d’ambiance, de dés, de cartes, de 
stratégie mais aussi un espace jeux 
vidéos. Il y en avait pour tous les goûts 
et tous les âges. Une soirée toujours 
attendue et appréciée par les partici-
pants : bonne humeur et convivialité 
étaient au rendez-vous.

Spectacle de l’été en plein-air 
Le mercredi 9 juillet, nous avons eu le plaisir d’accueil-
lir la troupe du Théâtre Régional des Pays de la Loire 
dans le cadre de « la Tournée des Villages ». La pièce 
jouée « L’hôtel du libre échange » de Georges Feydeau 
a enchanté le public. Une belle soirée culturelle dans 
un cadre naturel !

■ ANIMATIONS COMMUNALES
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■ ANIMATIONS COMMUNALES

❚ ÉVÈNEMENTS À VENIR

Marché de Noël
Le traditionnel marché de Noël communal aura lieu à la salle 
polyvalente le Dimanche 14 décembre 2025 de 10 à 18 heures.

De nombreux exposants seront présents : créateurs, producteurs 
locaux, associations locales, etc.

Vous y trouverez des idées de cadeaux originales, des produits 
du terroir pour vos repas de fêtes et des créations artisanales 
pour la décoration.

Le père Noël sera également présent pour rencontrer les enfants 
et immortaliser l’instant avec une photo souvenir.

Nous vous attendons nombreux ! Entrée libre

Temps forts autour des légendes Mayennaises 
« Les contes à Margot »
La médiathèque, en collaboration avec le Trianon, organise en février 2026 un temps fort sur l’oeuvre de Pierre 
Guicheney « Les Contes à Margot ».

Le samedi 7 février 2026, la compagnie Pakapaze vous proposera un spectacle au Trianon intitulé « Les Contes 
à Margot » en présence de son créateur et interprète Jérome Rousselet. Le spectacle sera suivi d’une conférence 
contée par l’auteur Pierre Guicheney.

Voeux du Maire
La cérémonie des vœux du Maire aura lieu le vendredi 9 janvier 2026 à 20 heures à la salle des fêtes.

Un moment privilégié pour rencontrer les élus, échanger sur les réalisations passées et les projets à venir…
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JANVIER 2026

V 9	 ◗	  Voeux du Maire

D 18	 ◗	 Loto École privée St-Joseph

S 24	 ◗	 Soirée cabaret UCAB

FÉVRIER 2026

S 7	 ◗	 Spectacle et conférence 
		  « Les contes à Margot » avec 
		  la Cie Pakapaze et Pierre Guicheney 	
		  au Trianon

V 13	 ◗	 Concours belote ASB football

S 28	 ◗	 Théâtre au Trianon 
		  Les Lurons Bourgneuviens

MARS 2026

D 1	 ◗	 Théâtre au Trianon 
		  Les Lurons Bourgneuviens

M 3	 ◗	 Apéro lecture avec les Reflets 
		  du cinéma Hispanique

S 7	 ◗	 Théâtre au Trianon 
		  Les Lurons Bourgneuviens

D 8	 ◗	 Théâtre au Trianon 
		  Les Lurons Bourgneuviens

AVRIL 2026

V 3	 ◗	 Concours de Tarot ASB Football

S 11-D12	 ◗	 Portes Ouvertes UCAB

D 12	 ◗	 Vide Greniers APE École Mille Mots

M 15	 ◗	 Concours de Tarot Aînés 

D 19	 ◗	 Bal des Aînés 

S 25	 ◗	 Soirée spectacle 
		  AS Bourgneuf football

DÉCEMBRE 2025

V 5	 ◗	 Marché de Noël au P’tit marché

D 14	 ◗	 Marché de Noël communal

V 19	 ◗	 Soirée Noël École St-Joseph

V 19	 ◗	 Soirée Noël École Les Mille Mots

NOVEMBRE 2025

S 29	 ◗	 Classes « 05 »

■ CALENDRIER DES FÊTES

 2025 2026
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■ INFORMATIONS DIVERSES

❚ LA MAISON DÉPARTEMENTALE DE L’AUTONOMIE (MDA) SIMPLIFIE 
LES DÉMARCHES POUR LES PERSONNES ÂGÉES ET POUR LES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

❚ L’EAU, C'EST L'AGGLO !

La Maison départementale de l’Autonomie de la 
Mayenne a pour rôle :
– de répondre aux questions sur l’accès aux droits des 

personnes âgées en perte d’autonomie et des per-
sonnes en situation de handicap,

– d’évaluer les besoins pour proposer des plans d’aide,
– d’accompagner dans la mise en œuvre de ces plans.

Première demande à la Maison 
départementale de l’Autonomie
La MDA propose un rendez-vous sur l’ensemble de nos 
lieux d’accueil pour informer et accompagner dès le 
début du parcours.
Une question sur la perte d’autonomie d’une personne 
âgée ou sur le handicap ? Il est possible de :
– Contacter la MDA par téléphone au 02 43 67 75 77 

ou par mail : mda@lamayenne.fr
– Prendre rendez-vous pour un accueil possible dans 

une des Maisons du Département ou à la MDA située 
Centre Jean Monnet, 12 quai de Bootz à Laval.

– Consulter le site mda.lamayenne.fr

Téléservice : un dossier à remplir 
sur le site internet de manière sécurisée 
pour les demandes d’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) ou pour 
les demandes de reconnaissance 
du handicap
À l’heure du tout numérique, le mot « téléservice » 
peut susciter des questions de la part des personnes 
âgées ou en situation de handicap, et leurs aidants. 
Les équipes de la Maison départementale de l’Autono-
mie mettent tout en œuvre pour faciliter ce passage 
au numérique. Les agents d’accueil de la MDA, un 
conseiller numérique sont à disposition pour accom-
pagner dans les démarches visant l’accès des droits 
(APA, AAH, PCH, RQTH, etc.). Grâce au téléservice, ces 
démarches sont réalisables de chez soi 24h/24, depuis 
l’ordinateur, une tablette ou un téléphone portable. De 
plus, il est possible de suivre l’état d’avancement du 
traitement des demandes.

À compter du 1er janvier 2026, le Service des Eaux de Laval Agglomération 
assurera la gestion des abonnés en régie directe pour l'ensemble des 34 
communes du territoire.
Ce que cela change :
En tant qu'usager, Laval Agglomération deviendra votre interlocuteur unique 
pour les renseignements, vous accompagnera dans les démarches et le 
suivi de votre facturation.
Sur le terrain, en lien avec Laval Agglomération, un prestataire technique 
réalisera les travaux demandés (nouveaux compteurs, branchement, chan-
gement de compteur, canalisation obstruée…).

Pour découvrir le téléservice, 
rendez-vous sur la page internet : 
mda.lamayenne.fr 

Service des Eaux 
de Laval Agglomération, 

place Général-Ferrié à Laval
02 43 49 43 11

eau@agglo-laval.fr
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■ �CONTACTS UTILES

❚ MAIRIE

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MAIRIE
Matin

8H45/12H30
Après-midi

16H30/18H00

Matin
8H45/12H30
Après-midi

Fermée

Matin
8H45/12H30
Après-midi

16H30/18H00

Matin
8H45/12H30
Après-midi

Fermée

Matin
8H45/12H30
Après-midi

16H30/18H00

Matin
9H00/12H00
Après-midi

Fermée

AGENCE  
POSTALE

Matin
8H45/12H30 Fermée Matin

8H45/12H30
Matin

8H45/12H30 Fermée Matin
9H00/12H00

Tél : 02 43 37 71 08 
E-mail : mairiebourgneuf.la.foret@wanadoo.fr

Plus d’actus sur le site de la Commune : 
www.lebourgneuflaforet.fr 

www.facebook.com/Lebourgneuflaforet

❚ MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
Adresse : 2 rue du Stade
Le 1er lundi du mois de 16h00 à 18h30
Le mercredi de 10h00 à 12h00 – 16h00 à 18H30
Le vendredi de 16H00 à 18H30
Le samedi de 10H00 à 12H00

Tél. 02 43 37 76 32

Mail : médiatheque.bourgneuf.la.foret@orange.fr

Facebook :
https//facebook.combibliothequelebourgneuflaforet/

❚ HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE DE PORT-BRILLET
Du lundi au samedi de 9H30 à 12H00 et de 13H30 à 18H00

❚ PERMANENCES MAIRIE
ASSISTANCE SOCIALE 
Sur rendez-vous au 02 43 59 99 00

MISSION LOCALE 
Sur rendez-vous le jeudi matin au 02 43 56 00 12

❚ NUMÉROS D’URGENCE
Mairie (week-end) : 07 76 71 83 81

Samu : 15

Gendarmerie : 17

Pompiers : 18

Service des Eaux 
Laval Agglomération : 02 43 49 43 11

Service déchets : 02 53 74 11 00

❚ NUMÉROS UTILES



Atelier numérique

Atelier recyclage créatif

Inauguration du Bassin SalaisRamassage des poires - Bénévolat

Spectacle de fin d’année scolairePique nique - Restaurant scolaire

Course contre la montre Croq’Loisirs

Repas CCAS

Journée citoyenne

Passerelle Zone humide Balade commentée - Mois du Climat


